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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123-1 et 
suivants et R. 123-4 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 

CHAPITRE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Champs-sur-
Marne. 
 

CHAPITRE 2 - ADAPTATIONS MINEURES 

Des adaptations mineures aux dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chaque 
zone peuvent être accordées par l'autorité compétente, uniquement si elles sont rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes, en application de l'article L.123-1-9 du Code de l'Urbanisme. 
 
En application des dispositions des articles L.123-5 et L.123-5-1 du Code de l'urbanisme, 
dans le cadre de la délivrance d'un permis de construire, des dérogations au PLU peuvent 
être accordées par décision motivée : 

- pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite 
d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions 
imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes 
sont contraires à ces règles, 
- pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre 
de la législation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes 
architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles, 
- pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à 
un logement existant. 

 

CHAPITRE 3 - CONSTRUCTIONS NON CONFORMES À LA RÈGLE 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 
 

CHAPITRE 4 - CONSTRUCTIONS DETRUITES OU DEMOLIES 

Au titre de ƭΩarticle L.111-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řϥǳƴ 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. Cette 
autorisation est applicable uniquement pour les bâtiments détruits ou démolis suite à un 
sinistre, sans changement d'usage, et dans la limite de la Surface de Plancher détruite.  
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CHAPITRE 5 ς w:D[9{ /haa¦b9{ " [Ω9NSEMBLE DES ZONES 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м 
des zones concernées. 
 
PROTECTIONS, RISQUES 9¢ b¦L{!b/9{ 5!b{ [ΩENSEMBLE DES ZONES 

 « Bâtiments remarquables » : 
La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables», répertoriés en annexe V  du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 
« Espaces Boisés Classés » (EBC) : 
Tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou 
la création des boisements. La demande d'autorisation de défrichement est rejetée de plein 
droit. 
 
« Espaces Vert Protégés » (EVP) : 
Les espaces verts protégés sont inscrits aux documents graphiques du présent règlement au 
titre des articles L 123-1-5-III-нϲ Ŝǘ w мноΦмм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation est interdite sauf dans 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 
« Terrains cultivés à Protéger » (TCP) : 
Les terrains cultivés à protéger sont inscrits aux documents graphiques du présent 
règlement au titre des articles L 123-1-5-III-2° et R 123Φмм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation est interdite sauf 
danǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 
« Trame Verte et Bleue » (TVB) : 
La trame verte et bleue est inscrite aux documents graphiques du présent règlement au 
titre des articles L 123-1-5-III-нϲ Ŝǘ w мноΦмм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
mentionnés aux documents graphiques du présent règlemŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation est interdite sauf dans 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 
 
/ƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ : 
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴs les espaces 
ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмол-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 
Prescriptions apposées aux zones incluant des routes départementales : 
Sont autorisés les affouillements et exhaussements de sols liés à des aménagements 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ routière. 
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Clôtures : 
L'édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux articles L421-4 et R 
421-11 et suivant du Code de l'Urbanisme et à la délibération du Conseil Municipal de 
Champs-sur-Marne du 12 novembre 2007. 
 
Aménagements, installations et travaux : 
Les aménagements, installations et travaux définis aux articles L421-2 et L421-4 du Code de 
l'Urbanisme sont soumis à l'autorisation prévue aux articles L421-1 et suivants  ainsi que 
R421-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 
Installations dites SEVESO 
Les installations classées pour la protection de l'environnement* soumises à la directive 
européenne 2012/18/UE du parlement européen et du Conseil du 4 juillet. 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н 
des zones concernées. 
 
PROTECTIONS, RISQUES 9¢ b¦L{!b/9{ 5!b{ [ΩENSEMBLE DES ZONES 

« Bâtiments remarquables » répertoriés : 
Tout projet de destruction partielle ou totale, d'un « Bâtiment remarquable » localisé aux 
documents graphiques et identifié en annexe du présent règlement comme devant être 
protégé au titre du 7° de l'article L.123-1 doit préalablement faire l'objet d'une demande de 
permis de démolir, conformément  aux articles L.451-1 et R.3451-1 et suivants du code de 
l'urbanisme.  
[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
ultérieurement altérant le caractère architectural des bâtiments répertoriés, pourra être 
autorisée. 
Tous les travaux exécutés sur ces bâtiments remarquables doivent être conçus en évitant 
toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt esthétique ou patrimonial.  
 
« Espaces Vert Protégés » (EVP) : 
Les espaces verts protégés sont inscrits aux documents graphiques du présent règlement au 
titre des articles L 123-1-5-III-нϲ Ŝǘ w мноΦмм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘe protection, toute construction, reconstruction ou installation devra 
contribuer à mettre en valeur les Espaces Verts Protégés. 
{ŜǳƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des modifications qui ne 
portent atteinte ni à la qualité paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la 
supŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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« Terrains cultivés à Protéger » (TCP) : 
Au sein des terrains cultivés à protéger, toute construction, reconstruction ou installation 
est interdite sauf les constructions en lien avec leur affectation (abris de jardin, serre, 
ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎύΦ 
 
« Trame Verte et Bleue » (TVB) : 
Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue 
ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-мм ƛύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¢ƻǳǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue doivent faire l'objet d'une autorisation préalable au titre des installations et 
travaux divers dans les conditions prévues aux articles L421-4 et suivants du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ 
fonctionnalités de la Trame Verte et Bleue et maintient son unité et son caractère. La 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ 
aucun cas supprimer sa protection. 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
contribuer à mettre en valeur les espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques et à la trame verte et bleue. 
Seules y sont autorisées des modificŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des modifications qui ne 
portent atteinte ni à la qualité paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la 
superficie totale des espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la 
trame verte et bleue. 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENTS  

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 
 
1 - NORMES DE STATIONNEMENT DES DEUX ROUES NON-MOTORISES POUR LES 
/hb{¢w¦/¢Lhb{ 59{¢Lb;9{ " [ΩI!.L¢!¢Lhb 
 
Lorsque les bâtiments à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements 
comprennent un parc de stationnement d'accès réservé aux seuls occupants de l'immeuble, 
ces bâtiments doivent être équipés d'au moins un espace réservé au stationnement sécurisé 
des deux roues non motorisées.  
 
Cet espace réservé devra comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs 
fixes permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il 
devra être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à 
défaut au premier sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du 
bâtiment.  
 
Il sera demandé par opération : 
- un minimum de 0,75m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 
principales, 
- un minimum de 1,5 m² par logement dans les autres cas.  
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Cet espace devra également respecter les superficies minimales suivantes :  
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пллƳчΣ ŎŜǘ 
espace devra avoir une superficie minimale de 5 m² ; 
- lorsque la surface de plancheǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пллƳчΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ 
devra avoir une superficie minimale de 10 m².  
 
Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements. 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT DES DEUX ROUES NON-MOTORISES POUR LES 
CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX OU À L'ARTISANAT 
 
Lorsque les bâtiments neufs à usage principal de bureaux comprennent un parc de 
stationnement d'accès réservé aux salariés, ces bâtiments doivent être équipés d'au moins 
un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos représentant un équivalent de 3% 
minimum de la Surface de Plancher. 
 
Cet espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 
permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue.  
 
Il devra se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 
sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment. 
 
Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements.  
 
Il devra avoir une surface minimale de 5 m².  
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT DES DEUX ROUES NON-MOTORISES POUR LES 
CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'INDUSTRIE OU À LA FONCTION D'ENTREPÔT 
 
Un équivalent de 1,5% minimum de la Surface de Plancher devra être affecté au remisage 
des deux-roues non-motorisés du personnel, dans un espace réservé à leur stationnement 
sécurisé. 
 
Cet espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 
permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue.  
 
Il devra se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 
sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment. 
 
Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements.  
  
Cet espace devra également respecter les superficies minimales suivantes :  
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пллƳчΣ ŎŜǘ 
espace devra avoir une superficie minimale de 5 m² ; 
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пллƳчΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ 
devra avoir une superficie minimale de 10 m². 
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5 - NORMES DE STATIONNEMENT DES DEUX ROUES NON-MOTORISES POUR LES 
CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
 
Un équivalent de 1,5%  minimum de la Surface de Plancher devra être affectée au remisage 
des deux-roues non-motorisés dans un espace réservé à leur stationnement sécurisé. 
Cet espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 
permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue.  
Il devra se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 
sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment. 
 
Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements. 
 
Cet espace devra également respecter les superficies minimales suivantes :  
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł пллƳчΣ ŎŜǘ 
espace devra avoir une superficie minimale de 5 m² ; 
- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пллƳчΣ Ŏet espace 
devra avoir une superficie minimale de 10 m². 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT DES DEUX ROUES NON-MOTORISES POUR LES 
CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX 
{9w±L/9{ t¦.[L/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 
 
Un équivalent de 1,5% minimum de la surface de plancher des constructions devra être 
affecté au remisage des deux-roues non-motorisées, dans des locaux fermés et facilement 
accessibles. Le local à deux-roues non-motorisés devra avoir une surface minimale de 5 m² 
et sera destiné au personnel. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 

 

CARACTERE DE LA ZONE 
 

Extrait du rapport de présentation 
Il s'agit du centre ancien traditionnel de Champs-sur-Marne. 
Il est affecté à l'habitat, aux commerces et services. 
Les constructions anciennes y sont souvent édifiées à l'alignement des voies, ou en continu le 
long des cours, et conservent leur volumétrie traditionnelle.  
La vocation mixte et le caraŎǘŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎŜƴǘǊŜ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
une densification raisonnable.  

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 

¶ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou forestière. 

¶ La pratique du cŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ autre que celui autorisé à l'article UA 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 
 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 

SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 

¶ Les constructions ou les installations à destinŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
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¶ Les installations classées soumises à déclaration, à enregistrement ou à autorisation 
sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux conditions suivantes : 

-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   elƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
La largeur des accès particuliers sera de 3,00 m minimum.  
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819061&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819080&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées à créer devront avoir les caractéristiques suivantes sur toute la longueur :  

¶ une largŜǳǊ ŘΩemprise au moins égale à 8 mètres si elles desservent plus de 1500m² 
de surface de plancher.  

¶ une ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩemprise au moins égale à 5 mètres si elles desservent entre 301 et 
1500 m² de surface de plancher. 

¶ une ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩemprise au moins égale à 3,5 mètres si elles desservent entre 150m² et 
300 m² de surface de plancher. 

 
Ces prescriptions devront également pouvoir être respectées en cas de nouvelle(s) 
construction(s) ultérieure(s). 
 
5Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ seule file de voiture 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜΦ /Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 
moitié de la longueur totale de la voie. 
 
Des impasses avec une raquette de retournement peuvent être autorisées si elles 
desservent plus de 3 constructions.  
 
Des conditions particulières pourront toutefois être imposées en matière de tracé, de 
largeur ou de modalités d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de 
certains terrains riverains ou avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 
TERRAINS DESSERVIS PAR DES ROUTES DEPARTEMENTALES  
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘant sur la voirie 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ Ǝêne pour la circulation 
sera la moindre. 

ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
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2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales et industrielles dans le réseau collectif n'est 
possible que dans le respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-
traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
comǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ alternatives (noues, structures 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
La première solution recherŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
CŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
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L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ en 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles1, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 

                                            
1 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou à la 
limite d'emprise des voies privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation 
automobile. 
 
Elles peuvent cependant s'édifier en retrait si la continuité bâtie est assurée à l'alignement 
des voies publiques ou à la limite d'emprise de voies privées par des bâtiments en bon état 
ou des clôtures. Dans ce cas, le retrait minimum sera de 5 mètres. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée, voire imposée, en cohérence avec les 
constructions avoisinantes Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΧ 
 
Les saillies et encorbellements sur le domaine public ou privé des voies sont interdits. 
 
Des dispositions différentes seront appliquées : 
 

- pour tenir compte de l'implantation des constructions existantes situées sur les 
parcelles voisines avec lesquelles un raccordement pourra être imposé sur un tiers au 
plus du linéaire dans le cas d'un adossement unique (croquis n°1), et sur la totalité du 
linéaire dans le cas d'un double adossement, dans ce cas la façade située en retrait 
devra être implantée parallèlement à la voie ; 

 
 
- sauf disposition contraire figurée au plan, les propriétés situées à l'angle de deux voies 

supporteront un alignement nouveau, constitué par un pan coupé régulier de 5 m de 
longueur ; cette dimension est portée à 7 m en cas d'intersection avec une voie 
nationale ou départementale. 
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Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  pour les bâtiments annexes, 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants, à 
condition que : 

1. la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 
terrain le justifient, 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions doivent être implantées soit sur les limites séparatives aboutissant aux 
voies, soit en retrait de celles-Ŏƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

-  [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci comporte des baies, avec un 
minimum de 8 m. 

-  La moiǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 2,50 m.  

 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives.  
 
Les piscines devront obligatoirement respecter une mŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣ50 m par 
rapport aux limites séparatives.  
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

-  tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀntée sur une limite séparative, une 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

-  Lorsque la ou les limites séparatives dΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UA.6. 

 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 

o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

-  Les annexes. 
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ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La distance entre deux constructions principales non contiguës implantées sur une même 
propriété doit être au moins égale à la plus grande hauteur des deux façades en vis-à-vis, 
ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘoiture, avec un minimum de : 
- у ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ 
- 2,50 mètres dans le cas contraire. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL 

Il n'est pas fixé de règle. 
 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ la hauteur totale, en tout point, des 
constructions nouvelles par rapport au sol naturel, ne doit pas excéder : 

- 14 ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
voies existantes, 

- 11 mètres au-delà de cette bande. 
 
Les constructions nouvelles devront s'inscrire dans l'épannelage défini par les constructions 
existantes en limites séparatives.  
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  
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ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
Le recours à des matériaǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
admis. 
 
Les constructions ou installations nouvelles ainsi que les aménagements ou modifications 
apportées aux constructions ou installations existantes doivent respecter les règles 
suivantes : 
 
 
TOITURES 
Les combles et les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception. 
 
Les toitures des constructions seront composées d'un ou plusieurs éléments aux pentes 
comprises entre 35° et 45°. 
 
Ces dispositions pourront ne pas être imposées en cas : 

- ! ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-
ci, 

- ! ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘural et urbain aura 
été particulièrement étudié.  
 

Les annexes isolées qui ne sont affectées ni à l'habitation, ni à une activité, doivent 
comporter une toiture à une ou deux pentes dont ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ est inférieure à 35°. Les 
matériaux de couverture de ces annexes devront s'harmoniser avec les matériaux de 
couvertures de la construction principale. Pour ces annexes, les toitures à aspect bois sont 
autorisées, en revanche les toitures ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ panneaux de fibrociment ou de tôle 
ondulée sont interdites. 
 
MATERIAUX ET COULEURS 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. Les couleurs des 
matériaux de parement et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et 
être en harmonie avec les constructions avoisinantes. Dans tous les cas, elles ne devront pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels et urbains. 
 
 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, 
parpaings, etc....) est interdit. 
 



UA  

Page 20 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

MENUISERIES 
Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un bâtiment 
doivent être en harmonie avec le style architectural. 
 
CLOTURES 
En bordure des voies, la clôture sera exclusivement constituée d'un muret d'une hauteur 
comprise entre 0,50 m et 0,80 m, réalisé en pierres apparentes appareillées en lits 
horizontaux ou en maçonnerie enduite, surmonté d'unŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ barreaudage vertical. 
 
En limite séparative, elles pourront être de même nature que les clôtures en bordure de rue 
ou simplement être constituées d'un treillage, ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
vŞƎŞǘŀƭŜΣ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ. 
 
Dans tous les cas, l'aspect et la couleur des enduits devront être en harmonie avec les 
constructions avoisinantes. L'emploi de plaques de béton ou de parpaings non revêtus est 
prohibé. 
 
La hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 m.  
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
L'aménagement de bâtiments existants à destination de commerce ou ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, pourra être subordonné à des conditions particulières d'aspect extérieur. 
 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront 
implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Les éléments se rapportant aux commerces (devantures de magasins et leurs enseignes) 
doivent être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte 
par leurs dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés au caractère de 
l'environnement. 
 
Les antennes paraboliques et autres antennes doivent être le moins visible possible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
porter atteinte à la qualité architecturale environnante. 
 
« BATIMENTS REMARQUABLES » REPERTORIES EN ANNEXE V: 
La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions architecturales 
spécifiques à leur époque, sans exclure certains aménagements mineurs ou extensions 
concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité. 
 
Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le respect 
propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les soubassements, le corps principal 
et le couronnement d'un bâtiment doivent être traités, le cas échéant, dans une 
composition d'ensemble en sauvegardant pentes et détails des toitures d'origine, 
notamment lucarnes et corniches. 
 



UA  

Page 21 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

La couverture des toitures et les façades des bâtiments remarquables doivent conserver ou 
ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŃǘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΣ ƭŀ 
pierre et la brique ainsi que le bois, les moellons ou la céramique, le cas échéant. 
 
L'extension de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale en respectant 
les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet contemporain tout à fait 
original, propre à souligner la qualité du bâtiment originel. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 50 % 

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘre satisfait aux besoins en stationnement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 
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- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DE{¢Lb;9{ " [ΩI!.L¢!¢LON 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ, pour les établissements 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎement des personnes âgées ou résidences universitaires : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻcatifs financés 
avec un prêt aidé ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. 
 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

- 2 places par logement dont une couverte. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
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Cas particuliers : habitats adaptés 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ci-dessus :  

¶ dans les éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ 
hébergement d'urgence Υ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ о ƭƛǘǎΦ 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
résidences services Υ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ de 4 chambres. 

 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m² de surface de 
vente. 

- 1 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m² de surface de vente 
supplémentaire. 

 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m². 
- 1 place pour chaque tranche entamée de surfaces de plancher de 50 m² 

supplémentaire. 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES ! [ΩLb5¦{¢wL9 ET 
! [Ω9b¢w9th¢ 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu au minimum :  

-  1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m². 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu 1 place par chambre. 
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8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
9 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m². 
 
Dans le secteur UAa : 
20 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en tout ou partie remplacée 
par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient de pondération défini en 
annexe 1 du présent règlement.  
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
plantées à raison d'au moins un arbre de haÕÔÅ ÔÉÇÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅ ÐÏÕÒ ΧΦ0 m² de la 
superficie affectée à cet usage. 
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Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ÍÁÎÉîÒÅ ÈÏÍÏÇîÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÕÒ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÉÒÅÃÔÓȟ ÁÆÉÎ 
ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÏÍÂÒÁÇÅ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ Ⱥ ÎÁÐÐÅ Ȼ ÄÅ ÐÁÒËÉÎÇȢ 
 
,ÅÓ ÐÁÒÃÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃcès, situés à proximité des limites séparatives, 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÏÕ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÖÉÖÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÌÁÎÔïÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄÉÖÉÓÅÒ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÏÄÕÌÅÓ 
comportant au maximum 10 places chacun. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE UA 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 
 

ARTICLE UA 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UC 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ensemble de quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ construits dans le cadre de la ville 
nouvelle. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UC 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 

¶ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou forestière. 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉue celui autorisé à l'article UC 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 
 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 
 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
une gêne pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes :  
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-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers de la zone tels que chauŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UC 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées à créer devront avoir les caractéristiques suivantes sur toute la longueur :  

¶ une largeur ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м рлл Ƴч 
de surface de plancher.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819061&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819080&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜ олм Ŝǘ м 
500 m² de surface de plancher. 

¶ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł оΣр Ƴètres  si elles desservent entre 150 m² 
et 300 m² de surface de plancher. 

 
Ces prescriptions devront également pouvoir être respectées en cas de nouvelle(s) 
construction(s) ultérieure(s). 
 
5Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴe seule file de voiture 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜΦ /Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 
moitié de la longueur totale de la voie. 
 
Des impasses avec une raquette de retournement peuvent être autorisées si elles 
desservent plus de 3 constructions.  
 
Des conditions particulières pourront toutefois être imposées en matière de tracé, de 
largeur ou de modalités d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de 
certains terrains riverains ou avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 
TERRAINS DESSERVIS PAR DES ROUTES DEPARTEMENTALES  
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊdant sur la voirie 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ gêne pour la circulation 
sera la moindre 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
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Le rejet des eaux résiduaires artisanales et industrielles dans le réseau collectif n'est 
possible que dans le respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-
traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
comǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ alternatives (noues, structures 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
La première solution recherŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
CŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50 m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ en 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles2, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

                                            
2 Sont considérées comme habitations individu elles, au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  Soit à l'alignement des voies publiques ou à la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile.  

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques ou à la 
limite d'emprise des voies privées, existantes ou à créer, ouvertes à la 
circulation automobile. 

 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants, à 
condition que : 

1. la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 
terrain le justifient, 

 

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives aboutissant aux 
voies Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

-  [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci comporte des baies, avec un 
minimum de 8 m. 

-  [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 2,50 m.  

 
Ceǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives.  
 
Les piscines devront obligatoirement respeŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣ50 m par 
rapport aux limites séparatives.  
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ par rapport à 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UC.6. 

 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 
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o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀsion des travaux respectent 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

o Les annexes 

ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- la distance entre deux bâtiments ne doit pas être inférieure à la hauteur à 
ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ у Ƴ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade comporte des baies, 

- la distance entre deux bâtiments ne comportant pas de baies ne doit pas être 
inférieure à la moitié de la ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ avec 
un minimum de 2,50 m. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 45% de la superficie de la propriété. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 

ARTICLE UC 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 18 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
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ARTICLE UC 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
Les constructions ou installations nouvelles ainsi que les aménagements ou modifications 
apportées aux constructions ou installations existantes doivent respecter les règles 
suivantes : 
 
TOITURES 
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜ ŀǳ ōŃǘƛƳent existant, la pente des toiturŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
avec les pentes existantes.  
 
Les ouvrages techniques en toitures seront soit capotés*  en rapport avec le traitement des 
façades, soit d'une grande qualité visuelle et intégrés dans la composition architecturale. 
 
Les panneaux solaires devront être intégrés aux toitures (dans la pente de toiture ou sur les 
toits terrasses). Leur intégration à la construction et à son environnement naturel et urbain 
devra être particulièrement soignée. 

 
MATERIAUX ET COULEURS 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. Les couleurs des 
matériaux de parement et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles. Dans 
tous les cas, elles ne devront pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels 
et urbains. 
 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, 
parpaings, etc....) est interdit 
 
MENUISERIES 
Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un bâtiment 
doivent être en harmonie avec le style architectural. 
 
CLOTURES 
Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
manière à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 
voisinage immédiat. 
 
Dans tous les cas, la hauteur totale ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉas 2 m en façade sur la voie 
publique et en limites séparatives.  
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L'emploi de plaques de béton non revêtues est prohibé. 
 
[Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
[ΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ de leurs enduits devront être en 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
En bordure des voies :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ constituée : 

-  soit ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 

-  soit de 1/3 de muret et 2/3 de clôture ajourée et/ou végétale. 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ  
 
Sur limites séparatives : 
Les limites séparatives seront constituées :  

-  soit d'un mur plein enduit, 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎΣ  

-  soit d'une grille verticale ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ 

-  soit ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ  
 

Elles pourront être ou non doublées de haies vives.  
 
Dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de permettre le passage de la petite 
faune et de favoriser le développement de la faune et de la flore, il est préconisé de 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όŀǳ 
moins quatre essences différentes), doublées ou non de barreaudages ou de grillage à 
maille carré ou rectangulaire de 15cm de côté minimum. 
 
« BATIMENTS REMARQUABLES » REPERTORIES EN ANNEXE V: 
La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions architecturales 
spécifiques à leur époque, sans exclure certains aménagements mineurs ou extensions 
concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité. 
 
Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le respect 
propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les soubassements, le corps principal 
et le couronnement d'un bâtiment doivent être traités, le cas échéant, dans une 
composition d'ensemble en sauvegardant pentes et détails des toitures d'origine, 
notamment lucarnes et corniches. 
 
La couverture des toitures et les façades des bâtiments remarquables doivent conserver ou 
retrƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŃǘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΣ ƭŀ 
pierre et la brique ainsi que le bois, les moellons ou la céramique, le cas échéant. 
 
L'extension de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale en respectant 
les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet contemporain tout à fait 
original, propre à souligner la qualité du bâtiment originel. 
 



UC 

Page 35 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Les éléments se rapportant aux commerces (devantures de magasins et leurs enseignes) 
doivent être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte 
par leurs dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés au caractère de 
l'environnement. 
 
Les antennes paraboliques et autres antennes doivent être le moins visible possible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ 
şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
urbain. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale environnante. 
 

ARTICLE UC 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴs, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 50 % 

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 

En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴt de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 
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- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

/Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉ9{ " [ΩI!.L¢!¢Lhb 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ou établissement assurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎonnes âgées ou résidences universitaires : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs financés 
avec un prêt aidé ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. 
 
Cependant, sƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ, ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, ce nombre pourra être de 
0,5 place par logement. 
 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

-  2 places par logement. 
 
Cependant, sƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ gare, ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, ce nombre pourra être de 
1 place par logement. 
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Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇortant plus de 400 m² de surface de plancher et plus de six 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
 
Cas particuliers : habitats adaptés 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ci-dessus :  

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ 
hébergement d'urgence Υ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ о ƭƛts. 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
résidences services Υ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ п ŎƘŀƳōǊŜǎΦ 
 

4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m² de surface de 
vente. 

- 1 place pour chaque tranche entamée de surface de plancher de 50 m² de surface de 
vente supplémentaire. 

 
Cependant, si la construction est située à moins de 500 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ 
pourra être de 1 place pour une surface de vente inférieure ou égale à 90 m². 
 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m². 
- 1 place pour chaque tranche entamée de surface de plancher de 50 m² 

supplémentaire. 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
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6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES ! [ΩLb5¦{¢wL9 9¢ 
! [Ω9b¢w9th¢ 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu au minimum :  

-  1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m². 
 
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ мр ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ нΣр ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ 
largeur. 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu : 

-  1 place par chambre. 
 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
9  - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
stationnemenǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ stationnement sur les voies publiques ou privées. 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE UC 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 



UC 

Page 39 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

20% au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en tout ou partie remplacée 
par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient de pondération défini en 
annexe 1 du présent règlement. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
traités en espaces paysaƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m². 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ locale pour 100 m² de la 
superficie affectée à cet usage. 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UC 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE UC 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- préservant et économisanǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 
 

ARTICLE UC 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UD 

CARACTERE DE LA ZONE 

Extrait du rapport de présentation 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de la Cité Descartes. Elle comporte 5 secteurs : 
- UDa Υ [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ DŀǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ 
services en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
- UDb : La Cité scientifique, qui accueille centre de recherche et de formation ainsi que 
quelques activités tertiaires. 
- UDc Υ [Ŝ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜǎ 
commerces. 
- UDd Υ [Ŝ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛer. 
-UDe : Le pôle aquatique regroupant notamment plusieurs bassins, un espace santé, un 
solarium. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UD1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5 : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou forestière. 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation de caravanes en dehors des terrains 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉue celui autorisé à l'article UD 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 
 
Dans le secteur UDa : 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 
 
Dans le secteur UDb : 

¶ Les constructions à destination d'habitation autres que celles autorisées à l'article UD 
2 

 
Dans le secteur UDc : 
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¶ Les constructions à destination d'habitation autres que celles autorisées à l'article UD 
2 

 
Dans le secteur UDd : 
 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 
 

Dans le secteur UDe : 

¶ Les constructions à destination d'habitation autres que celles autorisées à l'article UD 
2 

 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ. 
 

¶ Les constructions ou les installations à destination ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 
 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 
 

PROTECTIONS, RISQUES 9¢ b¦L{!b/9{ 5!b{ [ΩENSEMBLE DE LA ZONE 

tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ : 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ / Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ [ƻƎƴŜǎ 9ƳŜǊŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 
Y sont interdites toutes les occupations du sol visées aux articles L147-5 du code de 
ƭΩǳǊōanisme relatifs aux dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. 
 

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES : 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion. 

¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes : 

-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 
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¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

Dans le secteur UDb : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩétablissements 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

 

¶ Les constructions à destination d'habitation répondant aux conditions cumulatives  
suivantes : 

-  ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Τ 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements 
existants ou autorisés ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мл0 m² de surface de plancher par unité foncière. 
 
Dans le secteur UDc et UDe : 

¶ Les constructions à destination d'habitation répondant aux conditions cumulatives  
suivantes : 

-  ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎtivité ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements 
existants ou autorisés ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ млл m² de surface de plancher par unité foncière. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UD 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819061&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819080&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
La création de nouvelles voies privées en impasse est autorisée, à condition qu'elles 
comportent une aire de retournement dans leur partie terminale si elles desservent plus de 
trois constructions. Ceci doit permettre que les véhicules privés et ceux des services publics, 
et en particulier les engins de lutte contre l'incendie et de Collecte des ordures ménagères, 
puissent y faire demi-tour. 
 
TERRAINS DESSERVIS PAR DES ROUTES DEPARTEMENTALES  
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voiesΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
sera la moindre 

ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Řemande. 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
préǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
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ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt égouts pluviaux est 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
induite par de nouvelles imperméabilisations de sols, par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement pour la gestion des eaux pluviales 
en annexe du PLU. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
recouǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
compensatoƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
Les dispositifs seront mis eƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
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Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
véhicules légers ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
dŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
Les constructions ou installations soumises à permis de construire doivent comporter des 
locaux de stockage dimensionnés de manière à recevoir et permettre de manipuler sans 
difficulté tous les conteneurs ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ 
génèrent. 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜr pour éviter les nuisances olfactives et 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE UD 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  soit à l'alignement des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus. 
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ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
aboutissant aux voies. 
 
En cas de ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ou de recul des constructions par rapport aux limites 
séparatives, celle-ci sera au moins égale à :  

-  6 m si celle-ci comporte des baies. 

-  4 m si celle-ci est aveugle. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
  
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
peuvent être implantées soit sur les limites séparatives aboutissant aux voies, soit en retrait 
de celles-ci en respectant une ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣфл Ƴ. 
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

-  tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
lorsquŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

-  LorsquŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UD.6. 

 
Les prescriptions du présent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 

o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

 

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même unité foncière est 
autorisée à condition que la distance comptée horizontalement entre tout point de la 
façade des bâtiments soit au moins égale à : 

- 6 m si les façades comportent des baies, 
- 4 m si les façades ne comportent pas de baies. 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur totale des constructions (HT) sont les suivantes : 
Secteurs UDa et UDb : 37 m 
Secteur UDc : 25 m 
Secteur UDd : 50 m 
Secteur UDe : 20 m 

ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
« BATIMENTS REMARQUABLES » REPERTORIES EN ANNEXE V: 
La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions architecturales 
spécifiques à leur époque, sans exclure certains aménagements mineurs ou extensions 
concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité. 
Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le respect 
propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les soubassements, le corps principal 
et le couronnement d'un bâtiment doivent être traités, le cas échéant, dans une 
composition d'ensemble en sauvegardant pentes et détails des toitures d'origine, 
notamment lucarnes et corniches. 
 
L'extension de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale en respectant 
les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet contemporain tout à fait 
original, propre à souligner la qualité du bâtiment originel. 
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ARTICLE UD 12 - STATIONNEMENT 

1 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les normes ci-dessous correspondent aux places de stationnement qui doivent être 
intégrées au bâti de l'opération. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même à ces normes à l'intérieur de sa parcelle 
ou sur un autre terrain situé dans un rayon de 300 mètres à partir de l'accès du terrain, 
support de l'opération, il peut être tenu quitte de ses obligations dans les conditions 
prévues par l'article L. 123 1-12 du Code de l'Urbanisme. 

¶ Soit en obtenant une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation 

¶ Soit en acquérant le nombre d'emplacements manquant dans un parc privé de 
stationnement existant ou en cours de réalisation. 

 
Toute autre utilisation du sol non citée ci-dessous devra justifier du besoin de 
stationnement engendré et à réaliser sur la parcelle en fonction de la nature de 
l'établissement, de sa situation géographique et des possibilités de fréquentation 
alternative. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. Leur pente, dans les cinq premiers 
ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ  
Leurs dimensions minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À LΩI!.L¢!¢Lhb 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
aux logements locatifs finanŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎsurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł des logements locatifs financés 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, il sera prévu 0,5 place par 
logement.  
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-dessus :  

¶ ¢Ǌƻƛǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 
pour étudiants et jeunes travailleurs est équivalent à un logement.  

 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

- 1,5 place par logement. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, il sera prévu 1 place par 
logement. 
 
Il sera prévu 1 place par construction à destination d'habitation destinées aux personnes 
dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage 
des établissements existants ou autorisés. 
 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ être couvertes. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŏƻmportant plus de 400 m² de surface de plancher et plus de six 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 300 m² de surface de 
vente. 

Cependant, si la construction est située à moins de 500 m ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ 
pourra être de 1 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 400 m² de surface 
de vente. 

 
- 1 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m² de surface de vente 

supplémentaire. 
Cependant, Si la construction est située à moins de 500 m ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ 
pourra être de 1,5 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 100 m² de 
surface de vente.  
 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ être couvertes. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place par tranche entamée de surface de plancher de 150 m². 
 
Si la construction est située à moins de 500 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ 
minimum : 
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- 1 place par chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 200 m². 
 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ. 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻrtant plus de 300 m² de surface de plancher, un 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ être couvertes. 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À LA FONCTION 
D'ENTREPÔT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
 
!ǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICE{ t¦.[L/{ h¦ 5ΩLb¢9wET 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place par tranche entamée de surface de plancher de 150 m² pour les équipements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ou de formation. 
 

 
8- NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
de son effectif total admissible et de ses conditions ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 



UD  

Page 51 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
9 - CAS PARTICULIERS 
Lorsque sur un même terrain des constructions ou installations de nature différente créent 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ 
nombre réglementaire de places peut être exceptionnellement réduit sur justification 
ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn du sol. 
 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŘŜ 
façon exceptionnelle et que le stationnement peut être assuré à cette occasion sur les voies 
publiques ou sur des terrains situés à proximité, sans que cela entraîne une gêne excessive 
pour la circulation et la tranquillité des habitants. 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 

 

Dans le rayon de 500 m autour de la gare, le stationnement extérieur sur la 
parcelle est interdit. 

ARTICLE UD 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

 
20% au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre de manière continue. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en 
tout ou partie remplacée par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient 
de pondération défini en annexe 1 du présent règlement. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
tǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m². Cet espace paysager sera conçu pour créer un prolongement des espaces verts publics.  
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
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Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives, 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UD 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 

ARTICLE UD 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 
- ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǎƻƴ 

raccordement. 
- Il doit être recherché un captage solaire maximal à travers les vitrages avec une 

orientation sud.  
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

ARTICLE UD 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 



UE  

Page 53 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UE 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ : CSTB, équipements scolaires et culturels, terrains 
ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΧ 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UE 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ 
celles autorisées à l'article UE 2. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀǳǘǊe que 
celles autorisées à l'article UE 2. 

¶ Les constructions à destination d'habitation autre que celles autorisées à l'article UE 
2. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ en dehors des terrains 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉue celui autorisé à l'article UE 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

 

ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 

¶ Les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ industrielles Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴǘǊaînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
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¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ nuisance susceptible de provoquer 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

 

¶ Les constructions à destination de commerce si elles sont le complément normal 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

¶ Les constructions à destination d'habitation répondant aux conditions cumulatives  
suivantes : 

-  ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements 
existants ou autorisés ; 

-  qǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мр0 m² de surface de plancher par unité foncière. 
 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UE 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
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2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ moment de la demande. 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ outre, le 
ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
Toute évacuation des eaux souillées dans les fossés, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
induite par de nouvelles imperméabilisationǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
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pluviales est décrit page 26 du zonŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
Les dispositifǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
véhƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘion de débit 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
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4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
Leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles3, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
nécessŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ la libre 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜreuses et ainsi 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 

ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 m par rapport à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques. 
 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants qui ne 
seraient pas implantés conformément à la nouvelle réglementation, à 
condition que : 

1. le retrait existant avant travaux ne soit pas diminué, 
2. et la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 

terrain le justifie(nt)  

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives aboutissant aux 
ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

-  [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci comporte des baies, avec un 
minimum de 8 m. 

-  [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 2,50 m.  

 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives.  
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

                                            
3 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UE.6. 

 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 

o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

 

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- la distance entre deux bâtiments ne doit pas être inférieure à la hauteur à 
ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ у Ƴ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade comporte des baies, 

- la distance entre deux bâtiments ne comportant pas de baies ne doit pas être 
inférieure à la moitié de la ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ avec 
un minimum de 2,50 m. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 
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ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie de la propriété. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

-  Dans le secteur UEa : 
La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 20 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
 

-  Dans le secteur UEb : 
La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 15 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 

ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

 
L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
admis. 
 
Les constructions ou installations nouvelles ainsi que les aménagements ou modifications 
apportées aux constructions ou installations existantes doivent respecter les règles 
suivantes : 
 
TOITURES 
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception.  
 
Les ouvrages techniques en toitures seront soit capotés en rapport avec le traitement des 
façades, soit d'une grande qualité visuelle et intégrés dans la composition architecturale. 
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Les panneaux solaires devront être intégrés aux toitures (dans la pente de toiture ou sur les 
toits terrasses). Leur intégration à la construction et à son environnement naturel et urbain 
devra être particulièrement soignée. 
 
Les matériaux de couverture de ces annexes devront s'harmoniser avec les matériaux de 
couvertures de la construction principale. Pour ces annexes, les toitures en bois sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊƻŎƛment ou de tôle 
ondulée sont interdites. 
 
MATERIAUX ET COULEURS 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. Les couleurs des 
matériaux de parement et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles. Dans 
tous les cas, elles ne devront pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels 
et urbains. 
 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, 
parpaings, etc....) est interdit 
 
MENUISERIES 
Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un bâtiment 
doivent être en harmonie avec le style architectural. 
 
CLOTURES 
Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
manière à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 
voisinage immédiat. 
 
Dans tous les cas, la hauteur totale ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ  2 m en façade sur la voie 
publique et en limites séparatives.  
 
L'emploi de plaques de béton non revêtues est prohibé. 
 
[Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[ΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
En bordure des voies :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Υ 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 

-  soit ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ǘƻǳǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŜƴŘǳƛǘŜΦ {ŜǳƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ 
autorisées les ouvertures nécessaires à la desserte du terrain, 

-  soit de 1/3 de muret et 2/3 de clôture ajourée et/ou végétale, 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
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Sur limites séparatives : 
Les limites séparatives seront constituées :  

-  soit d'un mur plein enduit de même nature que les clôtures en bordure de rue,  

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎΣ  

-  ǎƻƛǘ ŘϥǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ 

-  ǎƻƛǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ  
 
Elles pourront être ou non doublées de haies vives.  
 
Dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de permettre le passage de la petite 
faune et de favoriser le développement de la faune et de la flore, il est préconisé de 
constituer les clôtures de haies champêtres composéŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όŀǳ 
moins quatre essences différentes), doublées ou non de barreaudages ou de grillage à 
maille carré ou rectangulaire de 15 cm de côté minimum. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ 
plein air ou couvert, la dite propriété devra être entièrement clôturée tant en bordure des 
voies que sur les limites séparatives de propriété. La clôture sera conçue de telle manière 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾƛǎǳŜƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 
 
« BATIMENTS REMARQUABLES » REPERTORIES EN ANNEXE V 
La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions architecturales 
spécifiques à leur époque, sans exclure certains aménagements mineurs ou extensions 
concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité. 
 
Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le respect 
propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les soubassements, le corps principal 
et le couronnement d'un bâtiment doivent être traités, le cas échéant, dans une 
composition d'ensemble en sauvegardant pentes et détails des toitures d'origine, 
notamment lucarnes et corniches. 
 
La couverture des toitures et les façades des bâtiments remarquables doivent conserver ou 
retrouver la richesse d'origine Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŃǘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΣ ƭŀ 
pierre et la brique ainsi que le bois, les moellons ou la céramique, le cas échéant. 
 
L'extension de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale en respectant 
les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet contemporain tout à fait 
original, propre à souligner la qualité du bâtiment originel. 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront 
implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Les antennes paraboliques et autres antennes doivent être le moins visible possible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜvra 
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şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
urbain. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale environnante. 
 

ARTICLE UE 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de  50 %,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 
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/Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À LΩI!.L¢!¢Lhb 
Il sera prévu au minimum : 

- 2 places par logement dont une couverte. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale 150 m² de surface de 
vente. 

- 1 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m² de surface de vente 
supplémentaire. 

 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m². 
- 1 place pour chaque tranche entamée de surfaces de plancher de 50 m² 

supplémentaire. 
 

Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
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6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'INDUSTRIE 
OU À LA FONCTION D'ENTREPÔT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
9 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
de son efŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
Les parcs de statiƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
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Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 

ARTICLE UE 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛtifs : 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

ARTICLE UE 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UG 

Extrait du rapport de présentation 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘant des caractéristiques différentes selon les 
secteurs : 
UGa : secteur au sein du lotissement accueillant des commerces et services. 
¦Dō Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘs. 
¦DŎ Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville à densifier en bord de voie tout en préservant les 
jardins arrières. 
UGd, UGe, UGf, UGg : secteurs pavillonnaires pouvant accueillir de nouvelles constructions 
sur toute la profondeur du terrain, avec des règles spécifiques pour respecter les 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UG 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

¶ La pratique dǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉue celui autorisé à l'article UG 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

ARTICLE UG 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ Les constructionǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ 
ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ait lieu : 
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-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

Dans le secteur UGa : 

¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes : 

-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
une gêne pour les constrǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

 
Dans le secteur UGb : 
Dans les terrains cultivés à protéger, les constructions et installations liées et nécessaires 
sont admises dans la limite d'une seule surface de plancher de 20 m². 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UG 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
La largeur des accès particuliers sera de 3 m minimum. 
 
2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Les voies privées à créer devront avoir les caractéristiques suivantes sur toute la longueur :  
ω ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ м рлл Ƴч ŘŜ 
surface de plancher.  
ω ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Şgale à 5 mètres si elles desservent entre 301 et 1 500 m² 
de surface de plancher. 
ω ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł оΣр ƳŝǘǊŜǎ  ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мрл Ƴч Ŝǘ олл 
m² de surface de plancher. 
 
Ces prescriptions devront également pouvoir être respectées en cas de nouvelle(s) 
construction(s) ultérieure(s). 
 
5Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƛƭŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ Ǿƛǎƛōilité soit assurée. Ces tronçons ne devront pas représenter plus de la 
moitié de la longueur totale de la voie. 
 
Des conditions particulières pourront toutefois être imposées en matière de tracé, de 
largeur ou de modalités d'exécution dans l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de 
certains terrains riverains ou avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie 
publique communale. 
 
TERRAINS DESSERVIS PAR DES ROUTES DEPARTEMENTALES  
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ se raccordant sur la voirie 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ Ǿoie où la gêne pour la circulation 
sera la moindre 

ARTICLE UG 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
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1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
compatibƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊnatives (noues, structures 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
La première solution recherchée ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
Cette ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
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Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩéclairage public et les réseaux de télécommunication, doivent être prévues dans les 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles4, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 

                                            
4 Sont consid érées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE UG 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE UG 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans le secteur UGa et UGb 
Les constructions nouvelles doivent être implantées dans une bande de 20 m définie par 
rapport à l'alignement des voies publiques existantes ou à créer, ouvertes à la circulation 
automobile. 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes et les annexes ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ƴƛ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣрл Ƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ. 
 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées  en retǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
des voies publiques. 
 
Dans le secteur UGc : 
Les constructions nouvelles doivent être implantées dans une bande de 20 m définie par 
rapport à l'alignement des voies publiques existantes ou à créer, ouvertes à la circulation 
automobile 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes et les annexes ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ƴƛ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣрл Ƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ. 
 
Les constructions nouvelles doivent y être édifiées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нΣрл Ƴ de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques existantes ou à créer. 
 
Dans les secteurs UGd et UGg : 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ moins 2,50 m de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies privées, existantes ou à 
créer, ouvertes à la circulation automobile. 
 
Dans le secteur UGe : 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées  
- {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
- Soit Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2,50 m de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies publiques ou de la limite 
d'emprise des voies privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 
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Dans le secteur UGf : 
Les constructions nouvelles doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou de la 
limite d'emprise des voies privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation 
automobile. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
NŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ au delà 
des bandes de constructibilité définies ci-avant. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ 
par une clôture conforme aux prescriptionǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦D.11. 
 
Les saillies et encorbellements sur le domaine public ou sur les voies privées sont interdits. 
 
Des dispositions différentes seront appliquées : 

- pour tenir compte de l'implantation des constructions existantes situées sur les 
parcelles voisines avec lesquelles un raccordement pourra être imposé sur un tiers au 
plus du linéaire dans le cas d'un adossement unique (croquis n°1), et sur la totalité du 
linéaire dans le cas d'un double adossement, dans ce cas la façade située en retrait 
devra être implantée parallèlement à la voie ; 

 
 
- sauf disposition contraire figurée au plan, les propriétés situées à l'angle de deux voies 

supporteront un alignement nouveau, constitué par un pan coupé régulier de 5 m de 
longueur ; cette dimension est portée à 7 m en cas d'intersection avec une voie 
nationale ou départementale. 

 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  ǎƛ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants qui ne 
seraient pas implantés conformément à la nouvelle réglementation, à 
condition que : 

1. le retrait existant avant travaux ne soit pas diminué, 
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2. et la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 
terrain le justifie(nt)  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

 

ARTICLE UG 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Dans les secteurs UGa, UGe et UGf: 
Les constructions doivent être implantées ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ, soit sur les deux limites séparatives 
aboutissant aux voies, soit en retrait de celles-Ŏƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
définies ci-dessous. 
 
Dans les secteurs UGb, UGc, UGd et UGg : 
 
Parcelle dont la largueur sur rue est inférieure à 15 m : 
Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ les deux limites séparatives 
ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessous 
 
Parcelle dont la largueur sur rue est supérieure ou égale à 15 m et inférieure à 20 m : 
Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭimites séparatives aboutissant aux 
voies, soit en retrait de celles-Ŏƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ définies ci-dessous. 
 
Parcelle dont la largeur sur rue est supérieure ou égale à 20 mètres : 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛmites séparatives latérales en 
observant les marges de reculement définies ci-dessous. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
Leǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives.  
 
Les piscines devront obligatoirement respeŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣ50 m par 
rapport aux limites séparatives.  
 
[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 
moins égales à : 

-  la hauteur de façade mesurée à lΩégout de toiture avec un minimum de 8 
mètres si la façade comporte des baies, 

-  ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 2,50m. 

 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 
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- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UG.6. 

 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ƴƛ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣрл Ƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴ 
seul niveau. 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 

o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 
 

-  Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

ARTICLE UG 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- la distance entre deux bâtiments ne doit pas être inférieure à la hauteur à 
ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ у Ƴ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade comporte des baies, 

- la distance entre deux bâtiments ne comportant pas de baies ne doit pas être 
inférieure à 2,50 m. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  
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ARTICLE UG 9 - EMPRISE AU SOL 

Dans les secteurs UGb et UGc : 
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie de la propriété. 
 
Dans les secteurs UGa, UGd, UGe et UGg : 
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie de la propriété. 
 
Dans le secteur UGf : 
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 65% de la superficie de la propriété. 
 

ARTICLE UG 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Dans les secteurs UGa, UGb, UGd, UGe et UGf : 
La hauteur totale (HT) des constructions est limitée à 9,00 m par rapport au niveau du sol 
naturel. 
 
Dans les secteurs UGc et UGg : 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
gabarit enveloppe défini par : 
 

 

- une verticale de hauteur H, dite 
hauteur de façade = 9,00 m par rapport 
au niveau du sol naturel, 

 
- ǳƴŜ ƻōƭƛǉǳŜ Ł прϲ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ hauteur 

totale (HT) de 12,00 m par rapport au 
niveau du sol naturel.  

 

 
Les parties de construction situées au-dessus de la hauteur de façade définie par le gabarit 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ ƘŀōƛǘŀōƭŜΦ 
Les constructions nouvelles devront s'inscrire dans l'épannelage défini par les constructions 
existantes en limites séparatives.  
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  
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ARTICLE UG 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
admis. 
 
Les constructions ou installations nouvelles ainsi que les aménagements ou modifications 
apportées aux constructions ou installations existantes doivent respecter les règles 
suivantes : 
 
TOITURES 
Les combles et les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception. 
 
Lorsque les constructions à édifier comportent une toiture à pente, celles-ci doit être 
composées d'un ou plusieurs éléments à un ou deux versants dont la pente est comprise 
entre 35° et 45°. 
 
{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ 
constructions pourront être couvertes en terrasses ou terrasses jardin. 
 
Ces dispositions pourront ne pas être imposées en cas : 

- 5ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ en cohérence avec celui-ci, 

- A un projet Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
existant aura été particulièrement étudiée 

- aux constructions annexes 
 

Les matériaux de couverture de ces annexes devront s'harmoniser avec les matériaux de 
couvertures de la construction principale. Pour ces annexes, les toitures en bois sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘƾƭŜ 
ondulée sont interdites. 
 
MATERIAUX ET COULEURS 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. Les couleurs des 
matériaux de parement et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles et 
être en harmonie avec les constructions avoisinantes. Dans tous les cas, elles ne devront pas 
porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels et urbains. 
 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, 
parpaings, etc....) est interdit 
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MENUISERIES 
Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un bâtiment 
doivent être en harmonie avec le style architectural. 
 
CLOTURES 
Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
manière à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 
voisinage immédiat. 
 
Dans tous les cas, la hauteur totale ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ 2 m en façade sur la voie 
publique et en limites séparatives.  
 
L'emploi de plaques de béton non revêtues est prohibé. 
 
[Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
[ΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
En bordure des voies :  
En Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Υ 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 

-  soit de 1/3 de muret et 2/3 de clôture ajourée et/ou végétale. 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ  
 
Sur limites séparatives : 
Les limites séparatives seront constituées :  

-  soit d'un mur plein enduit, 

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎΣ  

-  ǎƻƛǘ ŘϥǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ 

-  ǎƻƛǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ  
 

Elles pourront être ou non doublées de haies vives.  
 
Dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de permettre le passage de la petite 
faune et de favoriser le développement de la faune et de la flore, il est préconisé de 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜs et diversifiées (au 
moins quatre essences différentes), doublées ou non de barreaudages ou de grillage à 
maille carré ou rectangulaire de 15cm de côté minimum. 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront 
implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Les éléments se rapportant aux commerces (devantures de magasins et leurs enseignes) 
doivent être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte 
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par leurs dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés au caractère de 
l'environnement. 
 
Les antennes paraboliques et autres antennes doivent être le moins visible possible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎur le domaine public. Leur couleur devra 
şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
urbain. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale environnante. 
 

ARTICLE UG 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 50 %, 

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
Dans lŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 
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- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

/Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À LΩI!.L¢!¢Lhb 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ou établissement assurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs financés 
avec un prêt aidé par ƭΩ;ǘŀǘ. 
 
Dŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ǉour personnes âgées, handicapées, étudiants, 
jeunes travailleurs : un logeƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ о ƭƛǘǎ ƻǳ о ŎƘŀƳōǊŜǎ 
 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum  

- 2 places par logement dont une couverte. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
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4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m² de surface de 
vente. 

- 1 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m² de surface de vente 
supplémentaire. 

 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 90 m². 
- 1 place pour chaque tranche entamée de surfaces de plancher de 50 m² 

supplémentaire. 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
deǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'INDUSTRIE 
OU À LA FONCTION D'ENTREPÔT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ dimensionnée par 15 mètres en longueur et 2,5 mètres en 
largeur. 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu : 

- 1 place par chambre. 
 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
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9 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
de son effectiŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE UG 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 
 
Dans les secteurs UGc et UGf : 
15%  au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en tout ou partie remplacée 
par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient de pondération défini en 
annexe I du présent règlement.  
 
Dans les secteurs UGa, UGd, UGe et UGg : 
25 %  au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en tout ou partie remplacée 
par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient de pondération défini en 
annexe I du présent règlement.  
 
Dans le secteur UGb : 
30 % au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en tout ou partie remplacée 
par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient de pondération défini en 
annexe I du présent règlement.  
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ moins un arbre de haute tige par 200 
m². 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ nappe » de parking. 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UG 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE UG 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Il sΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

ARTICLE UG 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UI 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation  
Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŘŜǎ 
équipements et des services. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ 
les populations résidant à proximité. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UI 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 

¶ Les constructions à destination d'habitation ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦L 
2. 

¶ Les exploitations agricoles ou forestières. 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
43 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ¦L нΦ  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

 

ARTICLE UI 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes : 



UI  

Page 84 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

 
Dans le secteur UIa : 

¶ Les constructions à destination d'habitation Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ  en 
privilégiant des rez-de-chaussée ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳx, 
services... 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UI 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 
1 ς ACCES 
Pour être constructible, un terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
Cet accès devra se faire directement par une façade sur voie. 
 
Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés. Ces 
accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
2 -  VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent 
être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
TERRAINS DESSERVIS PAR DES ROUTES DEPARTEMENTALES  
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎcès riverains et de voies se raccordant sur la voirie 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴΩşǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀccès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation 
sera la moindre 

ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
prétraitement de ces eaux usées est obligatoire lorsque la qualité des reƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩautres techniques alternatives (noues, structures 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
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ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
La premièǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŧixé à 2 l/s/ha. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛon sera prise 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ Ře 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
des eaux pluviales. Les eaux seront ensuite infiltrées ou rejetées au rŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ, éventuellement pour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
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4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles5, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎances olfactives et 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  soit à l'alignement des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus. 
 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants, à 
condition que : 

1. la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 
terrain le justifient, 

2. et que la continuité bâtie soit assurée à l'alignement des voies 
publiques ou à la limite d'emprise des voies privées par des bâtiments 
en bon état, des clôtures ou par les deux  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif, 

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
aboutissant aux voies. 
 

                                            
5 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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En cas de retrait par rapport aux limites séparatives aboutissant aux voies, les marges 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Υ 

-  [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci comporte des baies, avec un 
minimum de 6 m. 

-  [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 4 m. 

 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƻƛǎƛƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀvec celui-ci (forme, volume, hauteur). 
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀrative, une diminution de la marge 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la limite séparative pourra être admise, sous 
réserve que cette diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m. 
- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǳ Ł ŎŜǎ 
limites conformément aux dispositions de l'article UI.6. 
 

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- la distance entre deux bâtiments ne doit pas être inférieure à la hauteur à 
ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 6 m ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade comporte des baies, 

- la distance entre deux bâtiments ne comportant pas de baies ne doit pas être 
inférieure à 4 m. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀirement des 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

- [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ les 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
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fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie de la propriété. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

ARTICLE UI 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 21 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
 

ARTICLE UI 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
Le recours à des matéǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
admis. 
 
Les constructions ou installations nouvelles ainsi que les aménagements ou modifications 
apportées aux constructions ou installations existantes doivent respecter les règles 
suivantes : 
 
TOITURES 
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception.  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŎŎƻƭŞ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘoitures devra 
ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  
 
Les ouvrages techniques en toitures seront soit capotés en rapport avec le traitement des 
façades, soit d'une grande qualité visuelle et intégrés dans la composition architecturale. 
 
Les panneaux solaires devront être intégrés aux toitures. Leur intégration à la construction 
et à son environnement naturel et urbain devra être particulièrement soignée. 
 
MATERIAUX ET COULEURS 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d'aspect. Les couleurs des 
matériaux de parement et des peintures extérieures devront s'harmoniser entre elles. Dans 
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tous les cas, elles ne devront pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels 
et urbains. 
 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtres, briques creuses, 
parpaings, etc....) est interdit. 
 
CLOTURES 
Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
manière à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 
voisinage immédiat. 
 
Dans tous les cas, la hauteur totale de ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ 2 m en façade sur la voie 
publique et en limites séparatives.  
 
En bordure des voies :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ muret ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
рл Ł ул ŎƳΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ 
 
Dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de laisser libre le passage de la petite 
faune, il est préconisé de laisser au moins une ouverture de 15 cm de côté minimum en bas 
du mur, du muret ou de la grille. 
 
Sur limites séparatives : 
Les limites séparatives seront constituées :  

-  soit d'un mur plein enduit de même nature que les clôtures en bordure de rue,  

-  ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊƛƎƛŘŜǎΣ doublées de haies vives. 

-  ǎƻƛǘ ŘϥǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΣ doublées de haies vives. 

-  ǎƻƛǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ  
 
L'emploi de plaques de béton non revêtues est prohibé. 
 
[Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[ΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront 
implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Les éléments se rapportant aux commerces (devantures de magasins et leurs enseignes) 
doivent être intégrés dans la composition architecturale des bâtiments sans porter atteinte 
par leurs dimensions, leurs couleurs, les matériaux employés au caractère de 
l'environnement. 
 
Les antennes paraboliques et autres antennes doivent être le moins visible possible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ 
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şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
urbain. Elles ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale environnante. 
 

ARTICLE UI 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de  50 %,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

/Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
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Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS 59{¢Lb;9{ " [ΩI!.L¢!TION 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ou établissement assurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ou résidences universitaires : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs financés 
avec un prêt aidé par ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
Dŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ǉour personnes âgées, handicapées, étudiants, 
jeunes travailleurs : un logeƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ о ƭƛǘǎ ƻǳ о ŎƘŀƳōǊŜǎ 
 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

- 2 places par logement dont une couverte. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŏomportant plus de 400 m² de surface de plancher et plus de six 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher de 50 m² de surface de vente. 
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5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher de 50 m² pour les bureaux 
- 1 place pour une surface de plancher de 100 m² ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ о00 m² de surface de plancher, un 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'INDUSTRIE 
OU À LA FONCTION D'ENTREPÔT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu : 

- 1 place par chambre. 
 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
9 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
stŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾiter tout stationnement sur les voies publiques ou privées. 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
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en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE UI 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ arbre de haute tige par 200 
m². 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η de parking. 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE UI 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE UI 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 
 

ARTICLE UI 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER  
 
 



AUA  

Page 97 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE AUA 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ à recevoir, au sein d'opérations d'ensemble, des logements, des 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ře la RD199 et de la RD370.  
 
Cet aménagement urbain devra créer un lien entre les quartiers du ru de Nesles, du Bois de 
Grâce, de la gare mais aussi assurer la couture urbaine avec Noisy-Le-Grand. 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE AUA1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les exploitations agricoles ou forestières. 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

ARTICLE AUA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES: 
 

¶ Les constructions à destination d'habitation doivent être composées de 30% de 
Logements Locatifs Sociaux et/ou en Accession Sociale à la Propriété pour les 
opérations de plus de 30 logements. /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ƎƭƻōŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
secteur. 
 

¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes : 
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-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
une gêne pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUA 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

ARTICLE AUA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
prétraitement de ces eaux usées est obligatoire lorsque ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
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matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
rétention des eaǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ de fuite maximum fixé à 2 l/s/ha. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎtallation) 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
véhicules légers ou de 5 véhicules de type poids lourds doit être équƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
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des eaux pluviales. Les eaux seront ensuite infiltréeǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜctricité et de gaz, éventuellement pour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles6, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ǉƻǳr éviter les nuisances olfactives et 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE AUA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE AUA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  soit à l'alignement des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀlignement défini ci-dessus. 
 

                                            
6 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE AUA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ, soit sur les deux limites séparatives 
aboutissant aux voies, soit en retrait de celles-Ŏƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
suivantes : 

- 6 m si celle-ci comporte des baies. 
- 4 m si celle-ci est aveugle 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus 
pourront être mesurées de façade à façade des futǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊes limites 
séparatives ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ƴƛ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
sous réserve que leur hauteur ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣрл Ƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 
niveau.  
 
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇlantée sur une limite séparative, une diminution de la marge 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la limite séparative pourra être admise, sous 
réserve que cette diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m. 
- Lorsque la ou les limites séparativŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǳ Ł ŎŜǎ 
limites conformément aux dispositions de l'article AUA.6. 
 

ARTICLE AUA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- с Ƴ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ 
- 4 m si les façades ne comportent pas de baies, 

 
Pour lŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du présent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 

ARTICLE AUA 9 - EMPRISE AU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ARTICLE AUA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions (HT) sont les suivantes : 
Secteur AUAa : 15 m 
Secteur AUAb : 21 m 
Secteur AUAc : 27 m 

ARTICLE AUA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

 
L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
conseillée.  

ARTICLE AUA 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉlusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus 50 %,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 

En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 



AUA  

Page 103 ɀ Révision du POS valant élaboration du PLU de Champs-sur-Marne ɀ Projet de règlement ɀ 04/15 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳt être satisfait aux besoins en stationnement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIOb{ 59{¢Lb;9{ " [ΩI!.ITATION 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ou logement de gardien : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs financés 
avec un prêt aidé par ƭΩ;ǘŀǘ 
 
Cependant, si la construction Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, ce nombre pourra être de 
0,5 place par logement.  
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-dessus :  

¶ ¢Ǌƻƛǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ pour personnes âgées, handicapées 
pour étudiants, jeunes travailleurs est équivalent à un logement.  
 

Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

-  1,5 place par logement dont une couverte. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de transport public guidé ou de transport collectif en site propre, ce nombre pourra être de 
1 place par logement.  
 
Il sera prévu : 

- 1 place par construction à destination d'habitation destinée aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage 
des établissements existants ou autorisés. 

 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ être couvertes. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜr et plus de six 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 300 m² de surface de 
vente. 

Cependant, Si la construction est située à moins de 500 m ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ 
pourra être de 1 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 400 m². 
- 1,5 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m² de surface de vente 

supplémentaire. 
Cependant, Si la construction est située à moins de 500 m ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ 
pourra être de 1,5 place pour une surface de plancher inférieure ou égale à 100 m². 

 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place par tranche entamée de surface de plancher de 150 m². 
 
Si la construction est située à moins de 500 Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ 
minimum : 

- 1 place par chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 200 m²  
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 300 m² de surface de plancher, un 
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équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place par tranche entamée de surface de plancher de 150 m². 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place par tranche entamée de surface de plancher de 150 m² pour les équipements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ou de formation. 

 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
stationnement sera calculé en fonction de la nature de la constrǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
9 - CAS PARTICULIERS 
Lorsque sur un même terrain des constructions ou installations de nature différente créent 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ 
nombre réglementaire de places peut être exceptionnellement réduit sur justification 
ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŘŜ 
façon exceptionnelle et que le stationnement peut être assuré à cette occasion sur les voies 
publiques ou sur des terrains situés à proximité, sans que cela entraîne une gêne excessive 
pour la circulation et la tranquillité des habitants. 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
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en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 

Dans le rayon de 500 m autour de la gare, le stationnement extérieur sur la 
parcelle est interdit. 

 

ARTICLE AUA 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
20%  au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre de manière continue. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en 
tout ou partie remplacée par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient 
de pondération défini en annexe I du présent règlement.  
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m². Cet espace paysager sera conçu de manière à créer un prolongement naturel aux 
espaces verts existants.  
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
plantées à raison d'au moins un arbre de haute tige dΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
de favoǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE AUA 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 
- ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǎƻƴ 

raccordement. 
- Il doit être recherché un captage solaire maximal à travers les vitrages avec une 

orientation sud. Dans le cas de constructions avec des appartements traversants, 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ-sud doit être privilégiée.  

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

ARTICLE AUA 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭe. 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE AUC 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
 

Il s'agit d'une zone actuellement occupée par des équipements sportifs et des aires de 
stationnement qui pourra accueillir des logements, des bureaux, des commerces et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΧ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜΦ 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE AUC 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

¶ Les constructions à destination exclusive d'entrepôts. 

¶ Les exploitations agricoles ou forestières. 

¶ La prŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ LL!¦/ нΦ  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

ARTICLE AUC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES : 

¶ Les constructions ou les installŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
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¶ Les installations classées sont autorisées dans la mesure où elles répondent aux 
conditions suivantes : 

-  elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
climatisation, etc ; 

-   ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎance susceptible de provoquer 
ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

-   les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu 
ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUC 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 

ARTICLE AUC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
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Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
prétraitement de ces eaux usées est obligatoire lorsque la qualité des rŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
rétention des eaux pluviales ou dΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
La premiŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ fixé à 2 l/s/ha. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎion sera prise 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ de 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
des eaux pluviales. Les eaux seront ensuite infiltrées ou rejetées au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ éventuellement pour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles7, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴces olfactives et 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 

ARTICLE AUC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

                                            
7 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements di sposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE AUC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  soit à l'alignement des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus. 
 

ARTICLE AUC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
aboutissant aux voies. 
 
En cas de ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions par rapport aux limites 
séparatives, celle-ci sera au moins égale à :  

-  6 m si celle-ci comporte des baies. 

-  4 m si celle-ci est aveugle. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus 
pourront être mesurées ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

-  tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ implantée sur une limite séparative, une 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

-  Lorsque la ou les limites séparatiǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article IIAUC 6. 

 

ARTICLE AUC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété doit respecter 
la règle suivante : 

- 6 m ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΣ 
- 2,50 m si les bâtiments ne comportent pas de baies.  

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 
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- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

 
 

ARTICLE AUC 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie de la propriété. 
 

ARTICLE AUC 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 18 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
 

ARTICLE AUC 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
conseillé. 
 

ARTICLE AUC 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 50%,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
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Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 10 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

/Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIOb{ 59{¢Lb;9{ " [ΩI!.ITATION 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les constructions destinées 
ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ou établissement assurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾersitaires : 
Il sera prévu :  

- 1 place par logement  
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘifs financés 
avec un prêt aidé ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
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ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
Plancher existant avant le commencement des travaux. 
 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-dessus :  

¶ Trois places ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 
pour étudiants et jeunes travailleurs est équivalent à un logement.  

 
Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) pour les autres constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Il sera prévu au minimum : 

- 2 places par logement dont une couverte. 
 
Au moins 50% des places exigibles όŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ ŘŜǾǊƻƴǘ être couvertes. 
 
Stationnement des deux-roues motorisés : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à 
destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ 
logements, un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au 
remisage des deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux destinés aux deux-roues motorisés devront avoir une surface minimale de 
10 m². Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés peuvent être regroupées 
avec les places véhicules automobiles. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher de 50 m² de surface de vente. 
 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX 
OU À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher de 50 m². 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
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6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu : 

- 1 place par chambre. 
 
7 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUB[L/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
8 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
stationnement sera calculé en fonction de la natǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜs ou privées. 
 
9 - CAS PARTICULIERS 
Lorsque sur un même terrain des constructions ou installations de nature différente créent 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ 
nombre réglementaire de places peut être exceptionnellement réduit sur justification 
ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŘŜ 
façon exceptionnelle et que le stationnement peut être assuré à cette occasion sur les voies 
publiques ou sur des terrains situés à proximité, sans que cela entraîne une gêne excessive 
pour la circulation et la tranquillité des habitants. 
 
10 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE AUC 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
20% au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre de manière continue.  Cependant, cette surface de pleine terre peut être en 
tout ou partie remplacée par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient 
de pondération défini en annexe I du présent règlement.  
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m². Cet espace planté sera conçu pour créer un prolongement naturel aux espaces verts 
existants.  
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
 
Les parcs de stationnement et leurs ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUC 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE AUC 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- préseǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

 

ARTICLE AUC 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE AUD 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
Il s'agit d'une zone destinée à recevoir, au sein d'opérations d'ensemble, des activités 
économiques, des restaurants, des bureaux. 
 
Elle est située au Sud-Est Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !п et 
constitue le prolongement de la Cité Descartes. 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE AUD1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 

¶ Les exploitations agricoles ou forestières. 

¶ Les constructions à destination d'habitation autre que celles autorisées à l'article 
AUD 2 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻsage des caravanes autre que celui autorisé à l'article AUD 2.  

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les carrières. 

 

PROTECTIONS, RISQUES 9¢ b¦L{!b/9{ 5!b{ [ΩENSEMBLE DE LA ZONE 
 
tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ / Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩexposition au bruit de 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ [ƻƎƴŜǎ 9ƳŜǊŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 
Y sont interdites toutes les occupations du sol visées aux articles L147-5 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΦ 
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ARTICLE AUD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES : 
 

¶ Les constructions à destination d'habitation répondant aux conditions cumulatives  
suivantes : 

-  qu'eƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Τ 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements 
existants ou autorisés ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne dépassent pas 100 m² de surface de plancher par unité foncière. 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUD 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 

ARTICLE AUD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜmande. 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
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2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
 
Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
prŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et égouts pluviaux est 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
induite par de nouvelles imperméabilisations de sols, paǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement pour la gestion des eaux pluviales 
en annexe du PLU. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
recoǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
compensatƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
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Les dispositifs seront mis eƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
véhicules légers oǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
deǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) : 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎeption des 
habitations individuelles8, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
Ces loŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ou près du domaine public à 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀƳƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE AUD 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

                                            
8 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE AUD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées : 

-  soit à l'alignement des voies publiques ou de la limite d'emprise des voies 
privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 

-  Soiǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus. 
 

ARTICLE AUD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions pourront être ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ, soit sur les deux limites 
séparatives aboutissant aux voies. 
 
En cas de ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives, celle-ci sera au moins égale à :  

-  6 m si celle-ci comporte des baies. 

-  4 m si celle-ci est aveugle. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ł ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
peuvent être implantées soit sur les limites séparatives aboutissant aux voies, soit en retrait 
de celles-ci en respectant une ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣфл Ƴ. 
 
Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

-  tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la 
limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0,30 m. 

-  [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
cette ou à ces limites conformément aux dispositions de l'article UD.6. 

 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives sauf pour les constructions annexes affectées ni Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣрл Ƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 
niveau.  
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ARTICLE AUD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même unité foncière est 
autorisée à condition que la distance comptée horizontalement entre tout point de la 
façade des bâtiments soit au moins égale à : 

- 6 m si les façades comportent des baies, 
- 4 m si les façades ne comportent pas de baies. 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la distance obligatoire entre deux bâtiments pourra être admise, sous réserve que cette 
diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m par bâtiment. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
respecte pas les règles de la zone, sous réserve des conditions suivantes : 

- que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
- ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

pièces et que les baies nouvellement créées soient situées à distance 
réglementaire. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 

ARTICLE AUD 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 80% de la superficie de la propriété. 
 

ARTICLE AUD 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘale des constructions (HT) ne doit pas excéder 25m 
par rapport au niveau du sol naturel dans une bande de 35 m à partir de la limite ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩ!пΦ  
La hauteur totale des constructions en dehors de cette bande ne doit pas excéder 18 m par 
rapport au sol naturel.  
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ARTICLE AUD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT 
DE LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

 
L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications 
de constructions existantes seront étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou urbain. 
 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ 
techniques de construction lié notamment à une démarche environnementale poussée est 
conseillé. 
 

ARTICLE AUD 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 50%,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 11 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛsfait aux besoins en stationnement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
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d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 

- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

Ces solutions de remplacement sont admises à condition que ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀs excéder 5%. 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX BUREAUX  
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de 50 m². 
 
Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
4- NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES  À L'ARTISANAT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de 100 m². 
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Stationnement des deux roues motorisées : 
En sus des stationnements indiqués dans le présent article, pour les constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǳƴ 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisées.  
Le stationnement des deux-roues motorisés devra être prévu dans des locaux ou abris 
aménagés à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.  
Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m². Les 
places de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles. 
 
5 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À L'INDUSTRIE 
OU À LA FONCTION D'ENTREPÔT 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour chaque tranche entamée de Surface de Plancher de 150 m²  
 

6 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AU COMMERCE 
Stationnement des véhicules motorisés 
Il sera prévu au minimum :  

- 1 place pour une surface de plancher de 50 m² de surface de vente. 
 
7- NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES À 
L'HÉBERGEMENT HÔTELIER 
Règle générale concernant le stationnement des véhicules motorisés  
Il sera prévu 1 place par chambre. 
 
8- NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
9- NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
10 - CAS PARTICULIERS 
Lorsque sur un même terrain des constructions ou installations de nature différente créent 
ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀnnée, le 
nombre réglementaire de places peut être exceptionnellement réduit sur justification 
ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
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Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŘŜ 
façon exceptionnelle et que le stationnement peut être assuré à cette occasion sur les voies 
publiques ou sur des terrains situés à proximité, sans que cela entraîne une gêne excessive 
pour la circulation et la tranquillité des habitants. 
 
11 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE AUD 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET LE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
15%  au moins des espaces libres de toute construction doivent être traités en espaces de 
pleine terre de manière continue. Cependant, cette surface de pleine terre peut être en 
tout ou partie remplacée par des équivalents en surfaces végétalisées selon un coefficient 
de pondération défini en annexe I du présent règlement. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ нлл 
m².  Cet espace paysager sera conçu pour créer un prolongement naturel aux espaces verts 
existants. 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ƭŀ 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ » de parking. 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUD 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE AUD 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 
 

ARTICLE AUD 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN 
MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
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TITRE  V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 
FORESTIERES  
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE N 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

 

Extrait du rapport de présentation 
C'est une zone naturelle à préserver. Elle correspond au Bois de la Grange, au Bois de Grâce 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΦ 
 
Par ailleurs, cinq secteurs Ne de taille et de capacité d'accueil limitées accueillent des 
équipements sportifs ou de loisirs à conforter. De nouveaux équipements publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif pourront y être créés dans le maintien du caractère naturel de la zone. 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N 1 ς OCCUPATION  ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 
SONT INTERDITES LES CONSTRUCTIONS ET LES UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES: 
 

¶ Les nouvelles constructions et installations, les nouveaux aménagements et les 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦнΦ 
 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦнΦ 
 

¶ Les dépôts de toute nature. 
 

¶ Les carrières. 
 

¶ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation de caravanes en dehors des terrains 
aménagés à cet effet, conformément aux dispositions des articles R.111-39 et R.111- 
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ N 2.  

¶ Les démolitions de tout ou partie des éléments et constructions remarquables sauf 
celles autorisées en N2. 

 
 

PROTECTIONS, RISQUES 9¢ b¦L{!b/9{ 5!b{ [ΩENSEMBLE DE LA ZONE 
tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ : 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ / Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘrome de Lognes Emerainville. 
Y sont interdites toutes les occupations du sol visées aux articles L147-5 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΦ 
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ARTICLE N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 
SONT AUTORISEES, SOUS CONDITIONS, LES CONSTRUCTIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SUIVANTES : 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ L'aménagement des constructions existantes, interdites au sens des règles de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bΦм Ƴŀƛǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination et dans le volume existant,  
 
Sont cependant exclus, les travaux ayant pour effet : 
- de reconstruire un immeuble en ruine après démolition partielle ou totale. 
Sont considérés comme démolitioƴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ƻǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎŜ ǎƻƭŘŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƻŎŀƭ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘŀǳǘΣ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΣ ŜǘŎΧύΣ 
- de conforter un bâtiment vétuste ou construit en matériaux légers,  
- de conforter un bâtiment dont la surface de plancher est inférieure à 40 m², 
- ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

¶ Les constructions à destination d'habitation répondant aux conditions cumulatives  
suivantes : 

-  ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Τ 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des équipements 
existants ou autorisés ; 

-  ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇassent pas 150 m² de surface de plancher par unité foncière. 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ƭƛŜǳ : 

-  Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences 
mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts 
de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au e de l'article R. 421-23 

-  Ou dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

¶ Les aires de stationnement, sous réserve de présenter un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages compte tenu du 
caractère sensible du site. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ 
installations du gestionnaire de la Marne.  

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Τ 

¶ Les équipements légers dans la mesure où ils ne sont pas préjudiciables au paysage 
ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎΧύΦ 
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¶ Les constructions, travaux, installations et aménagements liés à la réalisation des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ  

¶ Les constructions, travaux, installations et aménaƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀtion 
de la faune et de la flore. 

¶ Les exhaussements et les affouillements du sol réalisés dans le but d'améliorer la 
protection de l'environnement (exemple : bassin de rétention, butte anti-bruit,...). 

 
Dans le secteur Ne : 

¶ Les équipements de sports et de loisirs Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŜǊŀ 
particulièrement étudiée. 

 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de la base de loisirs, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
compatibles avec le maintien de la biodiversité et du paysage et quΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
susceptibles de provoquer des nuisances ou des pollutions, 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à 
édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des 
accès, ainsi que les moyens d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 
 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en respect des 
prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux publics correspondants. A 
défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion par la collectivité publique concernée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Tous les raccordements aux réseaux publics en terrain privé sont en totalité à la charge du 
pétitionnaire. 
 
1 - EAU POTABLE 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation 
d'eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution 
sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
 
2 - ASSAINISSEMENT 
a) Eaux usées 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées.  
Le rejet des eaux résiduaires artisanales dans le réseau collectif n'est possible que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un pré-traitement. 
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Tout déversement d'eaux usées dans les égouts publics doit être impérativement autorisé 
préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages empruntés par ces 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ 
ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊation (bac à graisse pour les 
ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣΧύΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 
interdite. Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 
matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de 
traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes réglementaires. Ces 
dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit, et le 
raccordement devra être effectué sur le réseau collectif dans un délai de deux ans maximum 
suivant sa réalisation. 
Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, seront rejetées 
dans le réseau des eaux usées. 
 
b) Eaux pluviales 
Il est demandé aux pétitionnaires de compenser toute augmentation du ruissellement 
ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
alvéolaires, structure ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ΧύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀƎŜ нс Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
en annexe du PLU. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, le rejet des eaux de ruissellement prioritairement dans le milieu naturel et, en dernier 
ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŦƛȄŞ Ł н ƭκǎκƘŀΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŏƻƴǎǘructions et uniquement aux 
extensions de plus de 50m². Ces dernières sont dispensées de toutes mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte pour le dimensionnement. 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du Code Civil). 
 
L'impact de tout rejet ou infiltration devra toutefois être regardé avec soin car il peut 
nécessiter un pré-traitement des eaux et être soumis à une instruction au titre de la loi sur 
l'eau n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des propriétaires des immeubles qui 
devront s'assurer de leur bon fonctionnement permanent.  
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de la législation sur les installations classées et de 
la Loi sur l'Eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection efficace du milieu naturel. 
La qualité de l'eau rejetée doit correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.  
 
Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 10 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ р ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ 
dépollution des eaux (type débourbeur déshuileur ou autre procédé de traitement alternatif 
ŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du procédé choisi. 
 
3 - AUTRES RESEAUX (DISTRIBUTION ELECTRIQUE, GAZ, CABLE, ETC.) 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻn, doivent être prévues dans les 
façades ou intégrées aux clôtures. 
 
Le cas échéant, l'antenne de télévision sera placée de façon à être la moins visible possible 
depuis les voies publiques; sa position et sa hauteur figureront sur la demande de permis de 
construire. 
 
4 - COLLECTE DE DÉCHETS 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations individuelles9, doivent comporter des locaux de stockage dimensionnés de 
manière à recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les conteneurs 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
phoniques. 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞs à la collecte ne doivent pas entraver la libre 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
inaccessibles aux camions afin dΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
faciliter le travail des équipages de collecte. 
Des locaux distincts de ceux destinés au stockage des déchets ménagers des habitations 
devront être prévus pour les déchets des commerces, des artisans et des activités. 
 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

                                            
9 Sont considérées comme habitations individuelles , au titre de cet article,  les logements disposant dõun acc¯s 

particulier  sur lõespace public 
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ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ par rapport à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘϥŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ 
existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile. 
 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

-  ǎƛ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǎǘ ŘŞjà marqué par un bâtiment principal, 

-  pour les bâtiments annexes, 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants, à 
condition que : 

1. la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du 
terrain le justifient, 

2. et que la continuité bâtie soit assurée à l'alignement des voies 
publiques ou à la limite d'emprise des voies privées par des bâtiments 
en bon état, des clôtures ou par les deux  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭlectif, 

-  pour les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions doivent être implantées soit sur les limites séparatives aboutissant aux 
voies, soit en retrait de celles-Ŏƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

-  La hauteǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci comporte des baies, avec un 
minimum de 8 m. 

-  [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est aveugle, 
avec un minimum de 2,50 m.  

 
CŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻrt aux autres limites 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƻƛǎƛƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci (forme, volume, hauteur). 
 
Les piscines devront obligatoirement respeŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩisolement de 2,50 m par 
rapport aux limites séparatives.  
 
Des dispositions différentes seront appliquées pƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉue 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴŜ 
diminution de lŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ existante obligatoire par rapport à la limite séparative 
pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit inférieure ou égale à 0,30 m. 
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Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

-  Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés 
conformément à la règle, sous réserve des conditions suivantes: 

o que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des 
constructions existantes, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ;  

o ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
les distances réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

-  Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

-  Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 10 % de la superficie de la propriété. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne 
ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions avant travaux ne soit pas augmentée. 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 10 m par rapport au niveau du 
sol naturel. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 
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ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS, AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS ET PROTECTION DES PAYSAGES, DES QUARTIERS, ILOTS, 
ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS À PROTEGER 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de prescriptions, si la construction, l'installation ou l'ouvrage, par sa situation, son volume, 
son aspect, son rythme ou sa coloration, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŞŘƛŎǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ммм-21 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
 
L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que des adjonctions ou modifications 
de constructions existantes sera étudié de manière à assurer leur parfaite intégration à la 
construction existante ainsi que dans le paysage naturel. 
 
L'aspect des constructions sera particulièrement soigné compte tenu du caractère sensible 
du site. 
 
Les dispositions édictées par le présent article relatives aux toitures, aux parements 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǎǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
naturel ou le paysage urbain de la construction à réaliser soit particulièrement étudiée. 
 
TOITURES 
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception.  
 
[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎϥƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
matériaux de couverture de la construction principale. Pour ces annexes, les toitures ayant 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Τ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
tôles ondulées sont interdites. 
 
Lorsque les toitures des constructions sont à pentes, l'inclinaison de la pente ne doit pas 
être supérieure à 45°. 
 
En cas de réalisation de toitures terrasses, celles-ci devront être traitées comme une 
ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦŀœŀŘŜ Υ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse est dans ce cas 
nécessaire. 
 
Les panneaux solaires devront être intégrés aux toitures (dans la pente de toiture ou sur les 
toits terrasses). Leur intégration à la construction et à son environnement naturel et urbain 
devra être particulièrement soignée. 
 
MATERIAUX 
Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles 
ou non de la voie publique ou privée, doivent présenter une unité d'aspect. 
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[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions, sur les toitures et sur les 
clôtures. 
 
Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures seront de ton naturel ; 
elles devront s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou 
paysages naturels et urbains. 
 
Les installations et aménagements destinés à mettre en valeur des espaces naturels (aires 
ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀspect des matériaux.  
 
CLOTURES 
Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
manière à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎrer dans le paysage environnant.  
 
Afin de préserver et conforter les continuités écologiques, les clôtures nouvelles devront 
être entièrement ajourées.  
Dans ce cadre, il est préconisé de constituer les clôtures de haies champêtres composées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜs et diversifiées (au moins quatre essences différentes), doublées ou non 
de barreaudages ou de grillage à maille carré ou rectangulaire de 15 cm de côté minimum. 
Il est également préconisé de conserver les éléments de paysage supports de biodiversité : 
haƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŎƘŀǇŜƭŜǘǎ ŘŜ ƳŀǊŜǎΧ 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ 2 m. La conservation et la restauration des 
murs en pierre existants supérieurs à 2 m sont autorisées sous réserve de ne pas augmenter 
la hauteur du mur. 
 
« BATIMENTS REMARQUABLES » REPERTORIES EN ANNEXE V 
La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions architecturales 
spécifiques à leur époque, sans exclure certains aménagements mineurs ou extensions 
concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité. 
Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le respect 
propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les soubassements, le corps principal 
et le couronnement d'un bâtiment doivent être traités, le cas échéant, dans une 
composition d'ensemble en sauvegardant pentes et détails des toitures d'origine, 
notamment lucarnes et corniches. 
La couverture des toitures et les façades des bâtiments remarquables doivent conserver ou 
retrouver la richeǎǎŜ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŃǘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΣ ƭŀ 
pierre et la brique ainsi que le bois, les moellons ou la céramique, le cas échéant. 
L'extension de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale en respectant 
les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet contemporain tout à fait 
original, propre à souligner la qualité du bâtiment originel. 
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DISPOSITIONS DIVERSES 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront 
implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles des voies ouvertes à la circulation 
et masquées par une haie végétale. 
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Les règles du présent article ne s'appliquent pas dans le cas de modification ou d'extension 
de constructions existantes, sous réserve : 

¶ que la Surface de Plancher ne soit pas augmentée de plus de 20%,  

¶ qu'il n'y ait pas de changement de destination de ces constructions, 

¶ qu'il ne soit pas créé de nouveaux logements, 

¶ que la construction respecte déjà la règle en vigueur en matière de stationnement. 
 
En aucun cas, des travaux de modification ou d'extension, ne pourront conduire à la 
suppression des possibilités de stationnement prévues, conformément à cet article, sur 
l'unité foncière. 
 
Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres 
carrés de Surface de Plancher, le calcul sera effectué à l'arrondi supérieur. Leurs dimensions 
minimales sont définies en point 5 du présent article. 
 
2 - REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES 
Les constructeurs sont tenus de respecter la réglementation relative à l'accessibilité des 
personnes handicapées. 
 
En cas d'impossibilité avérée de réaliser tout ou partie des places de stationnement 
nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d'architecture ou 
d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que 
les places manquantes soient réalisées sous l'une des formes suivantes : 
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- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le 
voisinage immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places 
sont nécessaires. 

- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 m de constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires. 

Ces solutions de remplacement sont admises à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte 
tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement 
excessif sur la voie publique. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
deuxième et troisième alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 
en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas 
entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. 
[ŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, ne doit pas excéder 5%. 
 
3 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES CONSTRUCTIONS DESTINÉES AUX 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLL/{ h¦ 5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF 
Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues 
non motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction. 
 
4 - NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Il devra permettre, compte-tenu de la situation du terrain et des caractéristiques locales, 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 
 
5 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES 
Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution 
satisfaisante des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, 
en particulier, prendre en compte les exigences réglementaires en matière de 
stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
Les dimensions des places de stationnement automobiles sont les suivantes :  

- 5,00 m x 2,30 m + 6,00 m x 2,30 m de dégagement 
Les dimensions des emplacements pour personnes à mobilité réduite doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS 

OBLIGATION DE PLANTER 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations en 
nombre équivalent. 
 
Les plantations existantes, dans la mesure où elles sont de bonne qualité ou 
écologiquement intéressantes, doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
en nombre et qualité équivalent. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 
traités en espaces paysagers et plantŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻins un arbre de haute tige par 100 
m². 
 
PARCS DE STATIONNEMENT ET LEURS ACCÈS 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ 100 m² de la 
superficie affectée à cet usage. 
 
Dans les parcs de stationnement de plus de 10 emplacements, ces arbres seront répartis de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ƴŀǇǇŜ η ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 
doivent en être séparés par des haies vives suffisamment denses pour former un écran. 
 
Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 10 
emplacements. Pour les aires de stationnements de plus de 20 emplacements, des rangées 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
modules comportant au maximum 10 places chacun. 
 
ESPACES VERTS PROTÉGÉS (EVP) 
Les Espaces Verts Protégés sont inscrits au plan de zonage au titre des articles L 123-1-5 7° 
Ŝǘ w мноΦмм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 
{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ protection, 
toute construction, reconstruction ou installation devra contribuer à mettre en valeur les 
Espaces Verts Protégés. 
 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
[ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ tǊƻǘŞƎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ 
aucun cas le déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 
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ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
Les espaces boiséǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мол-1 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ wƛŜƴ ƴŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
création des boisements.  
 
Les prescriptions du pr®sent article ne sôappliquent pas pour lôimplantation des constructions 
suivantes : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.  

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la 
circulation routière. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ. 
 

ARTICLE N 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Υ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ ŀƛǊΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

sous-sols, etc.) 
- limitant les rejets (eau, déchets, pollutions) 
- employant des solutions énergétiques renouvelables et/ou performantes. 

 
La conception et l'utilisation des dispositifs précités devront préserver la qualité et 
l'intégration architecturale de la construction dans son environnement. 
 
Pour les constructions nouvelles, ces dispositifs devront être intégrés dans la conception. 

ARTICLE N 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE 
D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs fixé de règle. 
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ANNEXE I : DEFINITIONS 

[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

I - ZONAGE 

Les définitions apportées ci-dessous à titre informatif résultent des lois, décrets circulaires 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 
 

ESPACE BOISE CLASSE : 

Le PLU peut désigner des espaces bƻƛǎŞǎ Řƛǘ ŎƭŀǎǎŞǎ όōƻƛǎΣ ǇŀǊŎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜ 
ƛǎƻƭŞΧύ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŀǳȄ 
documents graphiques du règlement sont soumis aux dispositions des articles L.130-1 et 
suivants du Code de l'urbanƛǎƳŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƾǘΣ ŎŀƳǇƛƴƎΣΧΦύΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ 
ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ ¢ƻǳǘ 
défrichement est interdit. 

ESPACE VERT PROTÉGÉ: 

Un espace vert protégé est un ensemble paysager existant sur un ou plusieurs terrains, que 
ƭŜ tΦ[Φ¦Φ ǇǊƻǘŝƎŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 § 7° du Code de l'Urbanisme, pour son 
rôle dans le maintien des équilibres écologiques, sa qualité paysagère, végétale ou 
arboricole. 
Les E.V.P. sont répertoriés dans l'annexe IV du présent règlement, avec l'indication de leurs 
superficies réglementaires. 
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SECTEUR 

/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳent, outre le corps 
de règles valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex. : UCa, secteur dans 
ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎŜǊŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ύΦ 

ZONAGE 

Le territoire de la commune est découpé en zones.  
A chaque zone est attribuée une vocation des sols particulière, exprimée par un sigle (ex. : 
UA, AUA, N, etc.) 
Remarque : Les limites des zones, dans le cas de grandes parcelles, ne correspondent pas 
nécessairement aux limites parcellaires. 

ZONE 

Une zone est cƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
soumis aux mêmes règles (ex. : UA, AUA, N, etc.). 

ZONES URBAINES (R.123-р 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bISME) : 
« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter ».  
Elles sont désignées par un sigle commençant par la lettre U (ex : UAΣ ¦LΣ ΧύΦ 

ZONES A URBANISER (R.123-с 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bISME) : 
« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à 
urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette 
zone, les orientations d'aménagement et le règlement définissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit 
lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification 
ou à une révision du plan local d'urbanisme ». 

ZONES NATURELLES  ET FORESTIERES (R.123-8 DU CODE 59 [Ω¦w.!bL{a9ύ : 
« Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en 
zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
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intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent 
les transferts des possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains 
présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et 
forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de 
coefficient d'occupation des sols. 
En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent 
être autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la 
condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 
forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages ». 
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II - OCCUPATION DU SOL 

AFFOUILLEMENT DE SOL : 

9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
100 m² et si sa profondeur excède 2 m. 

DESTINATIONS DES LOCAUX: 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
tenu compte exclusivement de la destination principale de ces locaux, sous réserve des 
dispositions particulières précisées ci-ŀǇǊŝǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎΣ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΧύΦ 
 

ARTISANAT : 
Cette destination comprend les locaux et leurs annexes où sont exercées des 
activités de production, de transformation, de réparation ou de prestation de service 
relevant de l'artisanat. 
tƻǳǊ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
représenter plus de 1/3 de la surface de plancher totale. 
 
BUREAUX : 
Cette destination comprend les locaux et annexes dépendant d'organismes publics 
ou privés ou de personnes physiques et où sont exercées principalement des 
fonctions telles que direction, gestion, études, conception, informatique, recherche 
et développement, ainsi que tous locaux ne relevant pas des autres destinations 
citées dans la présente rubrique. 
 
COMMERCE : 
Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de services 
et directement accessibles à la clientèle, et leurs annexes (à l'exception des locaux 
relevant de la destination artisanat définie ci-après). 
tƻǳǊ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
représenter plus de 1/3 de la surface de plancher totale. 
 
CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU 
5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC : 
Elles recouvrent les destinations correspondant aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux 
ou nationaux destinés principalement à l'accueil du public ; 

- les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des 
services de secours, de lutte contre l'incendie et de police (sécurité, 
circulation...)Σ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΧ ; 

- les crèches et haltes garderies ; 
- les centres de loisirs sans hébergement ; 
- ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όƳŀǘŜǊƴŜƭ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύΣ 

secondaire, technique ou professionnel ; 
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- les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, 
Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Τ 

- les établissements judiciaires ; 
- les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la 

recherche), cliniques, dispensaires, centres de court et moyen séjour, 
résidences médicalisées... ; 

- ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Τ 
- les résidences sociales ; 
- les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées 

de façon permanente pour y donner des concerts, des spectacles de variétés 
ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘ ŘǊŀƳŀǘƛǉue, lyrique ou chorégraphique ; 

- les établissements sportifs ; 
- les lieux de culte ; 
- ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Τ 
- les bâtiments ou installations techniques conçus spécialement pour le 

fonctionnement de réseaux ou de services urbains ; 
- les locaux destinés à héberƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ όƘƾǘŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΣ ƛƴŎǳōŀǘŜǳǊǎύ Τ 

- les « points-ǊŜƭŀƛǎ η ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΤ 
- les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques 

et institutions supérieures de l'État. 
 
ENTREPOT : 
/ŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
produits ou de matériaux. Sont assimilés à cette destination tous locaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛté industrielle, commerciale ou artisanale lorsque leur 
taille représente plus de 1/3 de la surface de plancher totale, et de façon plus 
générale, tous locaux recevant de la marchandise ou des matériaux non destinés à la 
vente aux particuliers dans lesdits locaux. 
 
EXPLOITATION AGRICOLE :  
LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜǎǘΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
qui participe à la production agricole et qui répond à certains critères : 
1° elle a une activité agricole soit de production, soit de maintien des terres dans de 
bonnes conditions agricoles et environnementales ce qui lui permet de recevoir des 
ŀƛŘŜǎ ŘŞŎƻǳǇƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ό5t¦ύΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
superficies en pacage collectif qui lui permet de déposer un dossier de demande de 
prime herbagère agro-environnementale (PHAE). 
2° elle atteint une certaine dimension, soit 1 hectare de surface agricole utilisée, soit 
20 ares de cultures spécialisées, soit une production supérieure à un seuil (1 vache 
ƻǳ с ōǊŜōƛǎ ƳŝǊŜǎΧ) 
оϲ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ {ƛǊŜƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎǳƳŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ gestion. 
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EXPLOITATION FORESTIERE :  
cette sous-classe de la NAF rév. 2 (cf. ce terme) comprend la production de bois brut 
pour les industries forestières de transformation, la production de bois utilisé sous 
une forme brute, comme le bois de mine, les pieux de clôtures et les poteaux 
électriques, la production de bois à des fins énergétiques, la production de résidus 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ 
en utilisant des méthodes traditionnelles. Elle ne comprend pas en théorie les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜ 
nombreux entrepreneurs venant prêter main forte à la production des exploitations 
forestières sont déclarés dans cette activité. Outre la meilleure comptabilisation des 
micro-entreprises dans le dispositif Esane (cf. ce terme) par rapport aux enquêtes 
annuelles de branche, ce phénomène explique les différences du nombre 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ōǊŀƴŎƘŜΦ 
 
HABITATION : 
Cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de fonction, 
les chambres de service, les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ 
jeunes travailleurs ainsi que les résidences services. Elle exclut les logements visés 
dans la définition ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ 
leurs occupants en titre. 
Les ateliers utilisés par des artistes résidant sur place sont considérés comme des 
habitations à condition que la surface de plancher d'habitation proprement dite soit 
au moins égale à 50 % de la surface de plancher occupée par les artistes. Dans le cas 
contraire ils sont assimilés à l'artisanat. 
Pour l'habitation affectée au logement social, voir Logement locatif social. 
 
HEBERGEMENT HOTELIER : 
/ŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 
ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ 
l'arrêté du 14 février 1986 oǳ ǘƻǳǘ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊŀΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŜǳōƭŞǎ ŘƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.632-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
INDUSTRIE : 
Cette destination comprend les locaux principalement affectés à la fabrication 
industrielle de produits. 
tƻǳǊ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
représenter plus de 1/3 de la surface de plancher totale. 

EXHAUSSEMENT DE SOL : 

wŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ 
supérieure à 100 m² et si sa hauteur excède 2 m. 
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INSTALLATION CLASSEE (L.511-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ 

¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Χ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ 
«installations clasǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ 
ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Υ 

- la commodité du voisinage, 
- la sécurité, 
- la salubrité, 
- la santé publique, 
- ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement, 
- la conservation des sites et monuments. 

 
Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ou 
de simple déclaration, selon le degré de gravité des nuisances dont elles peuvent être la 
ŎŀǳǎŜ Υ ōǊǳƛǘΣ ŘŀƴƎŜǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

LOGEMENT LOCATIF SOCIAL: 

Les logements locatifs sociaux sont ceux qui sont définis à l'article L.302-5 du Code de la 
construction et de l'habitation, incluant les centres d'hébergement et de réinsertion sociale. 

LOTISSEMENT (L.442-1 et suivants et R.442-1 et suivants du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ 

La dernière modification de la notion de lotissement date du 22 décembre 2012 
(Ordonnance n°2011-1916 du 22 décembre 2011 - art. 2).  
Désormais, « Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'une unité 
foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou 
plusieurs lots destinés à être bâtis » (article L.442-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ   
La nouvelle règlementation précise, en fonction du nombre de terrains issus de la division, 
de la création de voies et d'équipements communs et de la localisation de l'opération, les 
cas dans lesquels la réalisation d'un lotissement doit être précédée d'un permis d'aménager. 
Les lotissements qui ne sont pas soumis à la délivrance d'un permis d'aménager doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. 
 

VERANDA 

Une véranda est un prolongement couvert de la maison existante sous forme de porche ou 
de galerie légère. 
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III - VOIRIE 

ACCÈS PARTICULIER 

Passage desservant, à partir d'une voie publique ou privée ouverte à la circulation et en état 
de viabilité, une unité foncière unique dont il fait généralement partie. 

ALIGNEMENT  

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ 
-  ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŘƻƳŀƛƴŜ ζ ǇǊƛǾŞ ηύ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Τ 

-  la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ 
ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ŘΩǳƴ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

EMPRISE ET PLATE-Chwa9 5Ω¦b9 ±hL9 Υ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-
forme ou chaussée (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules 
automobiles) et de ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus).  
 

 

LARGEUR DE VOIE 

Est considérée comme largeur de voie, la distance entre les deux alignements opposés. Dans 
le cas de voie privée, la limite latérale effective de la voie est prise comme alignement. 

LIAISON PIÉTONNIÈRE : 

En application de l'article L.123-1-р Ϡ сϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme, les documents graphiques 
du règlement indiquent le principe de tracé de liaisons piétonnières à conserver, créer ou 
modifier. 

VOIE EN IMPASSE 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΣ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
partie terminale soit ou non aménagée pour permettre les demi-tours. 
La longueur des voies en impasse et des accès particuliers peut être limitée dans le souci de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ 

fossé

fossé

talus

talus
chaussée

Accotements

Plateforme

Emprise

MILIEU RURAL

Chaussée

Emprise

Trottoir

MILIEU URBAIN
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pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des ordures ménagères, 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

VOIRIE ET RESEAUX DIVERS (VRD) 

/ŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ gaz, le téléphone. 
¦ƴŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
réseaux nécessaires à la desserte normale des constructions, compte tenu de leur 
importance et de leur destination. 

VOIE PUBLIQUE OU PRIVÉE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ 
cheminements piétons, des sentiers. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ voies publiques et privées respectant deux critères : 

- la voie doit desservir plusieurs propriétés. 
- la voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation motorisée. 

VOIE PUBLIQUE 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΦ hƴ 
Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ζŁ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ η ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ 
domaine public. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǎƛ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ  
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦǳǘǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΦ 

VOIE PRIVEE 

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 
au moins deux terrains et disposant des aménagements nécessaires à la circulation tant des 
personnes que des véhicules, sans distinction de son régime de propriété (indivision, 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŜǘŎΧύΦ 
 
 

VOIE 

 Accés particulier 

                               30m 

Voie en impasse 
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IV - TERRAIN 

Il convient de distinguer : 

LA PARCELLE 

/ΩŜǎt le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un 
numéro et rattachée à une section cadastrale. 

LE TERRAIN OU UNITE FONCIERE 

Un terrain est une propriété foncière d'un seul tenant, composée d'une parcelle ou d'un 
ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. Le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƴƻǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
P.L.U. 

90B

82

81

A

 
Ex : les parcelles 81 et 82 qui appartiennent à Monsieur MARTIN constituent une seule unité 
foncière au sens du droit des sols. 
[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ фл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ 
par une voie. 

SUPERFICIE DU TERRAIN 

La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire (superficie, implantation, 
ŜǘŎΧύ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
La superficie du ou des terrains faisant l'objet de la demande d'autorisation de construire ou 
de lotir comprend : 

- les terrains classés comme espaces boisés en application de l'article L. 130-1  
- ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎŞŘŞǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ оон-16. La 
surface de plancher ou, le cas échéant, le volume des bâtiments existants conservés 
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sur le ou les terrains faisant l'objet de la demande est déduit des possibilités de 
construction (article R.123-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

On doit déduire de cette superficie : 
1°) la partie incorporée à une voie de desserte du terrain, existante ou prévue dans un 
projet antérieurement approuvé. On ne peut en effet considérer comme constructible une 
partie de terrain affectée de façon permanente à la circulation. 
2°) Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l'article L. 123-1-5 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όemplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts). Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une 
partie est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement 
cette partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur la 
partie restante de son terrain un droit de construire correspondant à tout ou partie du 
coefficient d'occupation du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la 
collectivité (article R.123-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

SUPERFICIE DE TERRAIN DETERMINANT LES DROITS A CONSTRUIRE 

Terrain A

500 m2

(dont 80 m2 de servitude)

Terrain B

500 m2

(dont 80 m2 de servitude)

Terrain C

500 m2

Superficie

à

déduire

Servitude

de

passage

Voie existante Voie existante

Terrain A

800 m2

(dont 100 m2 de servitude)

Terrain B

800 m2

Servitude de passage

Voie publique ou privée

Emplacement

réservé
Superficie à

déduire
Alignement

actuel

Superficie à

déduire
Superficie à

déduire

alignement

½  voie

Voie privée

 La servitude de passage dessert 2

terrains (B et C). Elle constitue donc

une voie.

 Sa superficie n'est pas prise en compte

pour le calcul des droits à construire.

 La même règle s'applique quel que soit

le statut juridique de l'accés.

 La servitude ne dessert qu'un terrain

(B). Elle ne constitue donc pas une voie.

 Sa superficie est prise en compte pour

le calcul des droits à construire du

terrain A.

 Elle ne le serait pas si l'accés au terrain

A se faisait par la servitude (2 terrains

desservis).

 

 












































